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Le Gouvernement
choisit Saidal
comme «partenaire
exclusif» du fonds
russe
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PRODUCTION DU VACCIN RUSSE SPUTNIK V , EN ALGÉRIE

La relance du tissu
industriel nécessite
« à  milliards usd/an
d'investissements»

LES NOMS DES CONCESSIONNAIRES AGRÉÉS
RÉVÉLÉS BIENTÔT, SELON AIT ALI

LES PRIORITÉS DU PRÉSIDENT TEBBOUNE
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Par quoi va commencer le Président Abdelmadjid Tebboune, après son retour vendredi en Algérie ? 
Presque tous les observateurs parient sur la priorité qu’il accordera à la nouvelle composition du Gouvernement. 
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Remaniement ministériel
et nouvelles Assemblées élues

La satisfaction des Algériens

REGGANE (ADRAR) :  ANNÉES, LES ARMES CHIMIQUES,
UN CRIME CONTRE L’HUMANITÉ QUI EN DIT LONG

ENTRE LE DISCOURS OFFICIEL ET CELUI DES COULISSES,
LA FRANCE REFUSE SON MEA-CULPA !
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Lui-même l’avait suggéré le 10
janvier dernier, à partir de la
base aérienne de Boufarik, avant
de quitter le pays en direction de
l'Allemagne. 
Il avait trouvé à redire à l’action
du Gouvernement, à travers une
petite phrase déclenchant im-
médiatement des tonnes de com-
mentaires qui continuent, à ce
jour, à livrer leurs spéculations
sur les changements qui inter-
viendraient. 
Tout récemment, dans l’entre-
tien qu’il a accordé au quotidien
«El Massa», le ministre de la Com-
munication, Porte-parole du
Gouvernement, Ammar Belhi-
mer, a rappelé l'importance des
instructions données par le Pré-
sident Tebboune au Gouverne-
ment de passer «immédiate-
ment» à la «vitesse supérieure» et
sur «la nécessité» de donner «le
meilleur» au citoyen algérien,
considérant que des secteurs
«ont accompli leur devoir», alors
que certains départements mi-
nistériels rencontrent «de
grandes difficultés» dans l’ac-
complissement de leurs mis-
sions, d’où l’impératif d’une in-
tervention urgente de l'Exécutif
pour redresser la barre et remé-
dier aux carences enregistrées».
Les observateurs avaient noté
que, lors du Conseil des mi-
nistres qu’il a présidé le 3 janvier,
le Président Tebboune a exprimé
son mécontentement de la ges-
tion par certains walis des zones
d'ombre, insistant sur l'impératif
de faire la distinction entre les
différents programmes de déve-
loppement local. Il avait ordonné
un travail d'inspection au niveau
de toutes les banques, notam-
ment en ce qui concerne la trans-
parence dans l'octroi de crédits
et insisté également sur l'accé-
lération de la numérisation du
secteur des douanes afin de lut-
ter contre la surfacturation et
d'absorber les fonds circulant
dans le marché parallèle. 
La situation sanitaire créée par
le Coronavirus, défavorable à
l’activité économique du pays,
s’est sensiblement améliorée
avec une évolution de l’épidé-
mie mieux maîtrisée et le début

de la vaccination dans les délais
voulus par le président Teb-
boune. Autre signal positif : le
baril de Brent a clôturé vendredi
à 62,43 dollars, peu après avoir

atteint 62,85 dollars. Au plan sé-
curitaire, la lutte anti-terroriste
enregistre des résultats positifs
mais dans la région la situation
reste tendue. On a déjà appris,

de source officielle, que le pays
est ciblé par une guerre électro-
nique structurée. C’est dans ce
contexte global, où il y a du bon
et du moins bon, que le Prési-
dent Tebboune va faire ce que
les Algériens attendent de lui,
c'est-à-dire faire passer le pays à
la vitesse supérieur et rattraper
le retard. 
Les changements à opérer dans
l’équipe gouvernementale ne po-
seront certainement pas de pro-
blème. Le Président Tebboune
est déjà intervenu sur la com-
position du Gouvernement issu
du remaniement ministériel du
23 juin 2020. 
D’abord, en annulant, peu de
jours après, la nomination de
Samir Chaabna, en tant que mi-
nistre délégué, chargé de la Com-
munauté nationale à l'étranger
(qui n’avait pas signalé sa double
nationalité). 
Ensuite, le 29 juillet, en mettant
fin aux fonctions du ministre du
Travail, de l’Emploi et de la Sé-
curité sociale, Chawki Acheuk
Youcef, remplacé le 30 sep-
tembre, par El Hachemi Djaa-
boub, après un intérim assuré
par Kaouthar Krikou, ministre
de la Solidarité nationale, de la
Famille et de la Condition de la
femme. 
Le communiqué de la Présidence
de la République qui a donné
l’information, est resté muet sur
le motif de ce limogeage. Enfin,
le 9 janvier dernier, le Président
Tebboune a mis fin aux fonctions
de Lazhar Hani, ministre des
Transports. Cette fois, c’est un
communiqué des services du
Premier ministre qui donne l’in-
formation et qui précise que
cette décision est due à l’enga-
gement d’une opération d’im-
portation. 
Farouk Chiali, ministre des Tra-
vaux Publics a été immédiate-
ment chargé de l’intérim du mi-
nistère des Transports. Avec le
remaniement ministériel, l’autre
priorité du Président Tebboune
est l'avant-projet de loi orga-
nique portant régime électoral,
prélude aux nouvelles assem-
blées populaires issues d’élec-
tions législatives et locales dé-
barrassées de l’influence de l’ar-
gent et en rupture avec les
pratiques des quotas. Le Prési-
dent Tebboune avait présidé le 7
janvier, une séance de travail sur
ce texte. Les instructions qu’il
avait données ont été appli-
quées. 

Lakhdar A.

Voir sur Internet
www.lnr.dz.com

actuelChiffre du jour
Aquaculture : Production de 50.000 tonnes supplémentaires
d'ici 2024

  Le ministre des Affaires
étrangères, Sabri Bouka-
doum, a mis en avant, hier,
le rôle de l'Algérie dans l'in-
terdiction complète des
essais nucléaires à travers le
monde, rappelant les effets
désastreux des radiations
induites par les explosions
nucléaires de la France colo-
niale au Sud de l'Algérie.
«En date du 13 février 1960 à
7h04, la France coloniale a
effectué son premier essai
nucléaire dans la région de
Reggane au Sud de l'Algérie,
une opération baptisée
«Gerboise bleue», d'une
puissance de 70 kilotonnes,
équivalente à une explosion
3 à 4 fois plus puissante que
la bombe lancée sur Hiro-
shima, ce qui a entraîné des
radiations désastreuses dont
les préjudices sont visibles,
jusqu'à aujourd'hui, sur la
santé des habitants et l'en-
vironnement», a tweeté 
M. Boukadoum.
Et d'ajouter : «C'est pour-
quoi l'Algérie, qui était et
demeure à l'avant-garde
des pays plaidant pour l'in-
terdiction complète  des
essais nucléaires, a contri-
bué, lors de sa présidence
des travaux de la première
commission des Nations
unies, à l'adoption du Traité
d'interdiction complète des
essais nucléaires en date du
7 juillet 2017».
L'explosion nucléaire, surve-
nue le 13 février 1960 à Reg-
gane, s'inscrit dans le cadre
d'une série d'essais
nucléaires effectués par la
France entre 1960 et 1966 au
Sud de l'Algérie. Selon les
historiens et les experts, ces
essais nucléaires au Sud du
pays comptent parmi les
pires crimes commis par la
France durant 132 ans d'oc-
cupation destructrice de
l'Algérie.

R.N.

Par quoi va commencer le
Président Abdelmadjid
Tebboune, après son re-
tour vendredi en Algérie?
Presque tous les observa-
teurs parient sur la prio-
rité qu’il accordera à la
nouvelle composition du
Gouvernement. 

n Le Président Tebboune va faire ce que les Algériens attendent de lui, c'est-à-
dire faire passer le pays à la vitesse supérieur et rattraper le retard. (Photo : D.R)
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R E P È R E

Interdiction 
des essais
nucléaires
dans le monde

L'activité du port d'Alger a accusé une
baisse «considérable» aussi bien pour le
mouvement de la navigation que pour le
trafic marchandises, durant le troisième
trimestre 2020, en comparaison avec la
même période de 2019, en raison des
effets de la crise sanitaire mondiale
provoquée par la pandémie Covid-19

? Les Algériens ont accueilli avec soulagement le retour au pays, vendredi, du
Président Abdelmadjid Tebboune, après un séjour pour soins en Allemagne. Ils
ont vu les images rassurantes diffusées vendredi par les chaînes de télévision
algériennes qui montrent que le Président s’est remis de l’intervention chirur-
gicale réussie le 20 janvier dernier, sur son pied droit en raison de complica-
tions du Coronavirus. Cela les autorise à envisager les perspectives avec opti-
misme. Le sentiment de satisfaction des Algériens est bien exprimé par l'Orga-
nisation nationale des enfants de chouhada (ONEC) qui s'est félicitée du retour
au pays, vendredi, du président de la République. 

Selon le communiqué de l'ONEC, ce qui est attendu maintenant c’est «la pour-
suite des réformes pour l'édification de la nouvelle Algérie telle que voulue par
les vaillants chouhada et la réalisation des aspirations du peuple algérien fier,
à la sécurité, la stabilité et la sérénité». L'ONEC a, à cette occasion, réaffirmé sa
mobilisation pour la mise en œuvre du Programme du président de la Répu-
blique de concert avec tous les citoyens loyaux en vue de conforter le front
intérieur avec toutes les institutions de l'Etat, à leur tête l'Armée nationale
populaire (ANP), digne héritière de l'Armée de libération nationale (ALN). De
leur côté, le ministre du Commerce, Kamal Rezig, et le ministre délégué chargé
des petites entreprises, Nassim Dhiafat, ont exprimé leur satisfaction après le
retour du Président Tebboune en Algérie. Rappelons que le Président Teb-
boune, a regagné vendredi le pays, après un séjour en Allemagne où il a subi
une intervention chirurgicale réussie sur le pied droit. 

Le président de la République a été accueilli à son arrivée à l'aéroport militaire
de Boufarik (Blida, Ouest d'Alger) par le président du Conseil de la nation par
intérim, Salah Goudjil, le président de l'Assemblée populaire nationale (APN),
Slimane Chenine, le président du Conseil constitutionnel, Kamel Fenniche, le
Premier ministre, Abdelaziz Djerad, et le chef d'Etat major de l’ANP, le Général
de corps d'Armée, Saïd Chanegriha et le directeur de Cabinet à la Présidence de
la République, Noureddine Baghdad Daidj. Le 20 janvier dernier, le Président
Tebboune avait subi une intervention chirurgicale réussie sur son pied droit en
raison de complications du Coronavirus. Pour lui permettre de poursuivre le
protocole thérapeutique, cette intervention était programmée avant que
M. Tebboune ne regagne le pays, le 29 décembre écoulé, après un séjour dans
un grand hôpital spécialisé en Allemagne, avait indiqué la Présidence de la
République.

L. A.

Covid-19/Port d’Alger
Baisse de l’activité 
au 3e trimestre de 2020

L'Entreprise portuaire d'Alger (EPAL)
s'est fixée plusieurs objectifs pour
2021 en se basant sur une démarche
«de qualité» visant l'amélioration des
prestations fournies, a indiqué son P-
DG , Mohamed Larbi.

Activité portuaire
Une démarche «de qualité»
pour améliorer les prestations
en 2021 L'identité des concessionnaires

ayant bénéficié d'une
autorisation provisoire pour
l'importation de véhicules
neufs sera «bientôt» révélée à
l'opinion publique, a indiqué le
ministre de l'Industrie, Ferhat
Ait Ali Braham.

Importation automobile
L'identité des concessionnaires
retenus bientôt révélée

Les priorités du Président Tebboune

Remaniement ministériel
et nouvelles Assemblées élues Le rôle de l’Algérie

mis en évidence

La satisfaction des Algériens



Sans donner de détail. Il est re-
venu, particulièrement, sur l’état
d’avancement du processus de né-
gociations avec les partenaires
russes et sur l’intérêt commun des
deux parties pour mener à succès
ce projet.
Il a réaffirmé, à l’occasion, la vo-
lonté de l’Algérie de s’engager dans
cette aventure avec les Russes et

entamer dans les plus brefs la fabri-
cation du vaccin anti-Covid-19,
comme souhaité par les deux par-
ties, quelques mois plus tôt. Dès la
confirmation de cette éventualité,
plusieurs laboratoires pharmaceu-
tiques sont entrés dans la course
pour conquérir les partenaires
russes. Une semaine après le début
des négociations et discussions
avec un opérateur russe, le mi-
nistre déclare que le Gouverne-
ment privilégie et a opté exclusive-
ment pour le groupe public Saidal
pour diriger le transfert technolo-
gique afin de faire profiter le sec-
teur de la production pharmaceu-
tique. 
Cette expérience donnerait un nou-
vel élan à l’industrie pharmaceu-
tique et au marché du médicament
local.  «Nous avons décidé au sein
du Gouvernement que le transfert
de technologie avec la partie russe
devrait être dirigé exclusivement

au profit du groupe Saidal», a dé-
claré, Dr Benbahmed au média
russe, réitérant, au passage, la vo-
lonté de l’Algérie et du président
de la République, Abdelmadjid
Tebboune de mener à succès cette
expérience.  
«Le Président Tebboune a donné
des instructions pour que le vaccin
anti-Covid-19 soit produit en Algé-
rie», a-t-il ajouté, affirmant que «l’Al-
gérie a les capacités pour produire
Sputnik V, localement».
Concernant l’état d’avancement
du processus de négociations
entre les deux parties (russes et al-
gériennes), le ministre délégué à
l’Industrie pharmaceutique, a ras-
suré quant au bon déroulement
du processus des discussions et
l’aboutissement, préalablement, à
un accord préliminaire.
Il a fait savoir, éminemment, que
l’Algérie a conclu un partenariat
avec «plusieurs partenaires russes»

pour lancer ledit projet. Le dos-
sier de fabrication du vaccin Sput-
nik V s’épaissit et se concrétise
progressivement. 
Par souci de conformité et de fai-
sabilité, l’Algérie a déjà envoyé une
équipe d’experts pour étudier et
évaluer les conditions adéquats
pour lancer la fabrication, et at-
tend l’arrivée d’une délégation
d’experts russes en Algérie pour
tester les conditions et moyens de
fabrication de ce vaccin russe pour
qu’il soit conforme à celui produit
en Russie. Dr Benbahmed a as-
suré, à maintes reprises, la capa-
cité de l’Algérie et de ses labora-
toires à relever ce défi.  «Nous
avons plusieurs entreprises et
usines capables de produire le vac-
cin contre le virus Corona», a-t-il
soutenu. Le laboratoire privé Fra-
ter-Razès était parmi les premiers
prétendants dans la course pour la
fabrication du vaccin russe anti-
Covid-19. Ce laboratoire a entamé
depuis  plusieurs semaines des
discussions, annonçant, égale-
ment, sa capacité de produire ce
vaccin dans un délai de deux mois
après la réception de la matière
première russe». Intervenant, dans
ce cadre le représentant commer-
cial de la Fédération de Russie en
Algérie, Ivan Nalitch, avait indiqué,
lundi dernier, que «des représen-
tants du ministère algérien de l’in-
dustrie pharmaceutique et de Fra-
ter-Razes, l’une des plus grandes
sociétés pharmaceutiques algé-
riennes, ont tenu une série de né-
gociations avec le Fonds d’investis-
sement direct russe RDIF pour dis-
cuter des détails du projet».

Samira Takharboucht
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Le Gouvernement choisit Saidal comme
«partenaire exclusif» du fonds russe

n Benbahmed : «Le transfert de technologie avec la partie russe devrait être
dirigé exclusivement au profit du groupe Saidal».      (Photo : D.R)

«Saidal est une entreprise
pharmaceutique publique
pionnière dans l’histoire de
l’industrie pharmaceutique
en Algérie et capable de
relever ce grand défi», a
affirmé le ministre délé-
gué à l’Industrie pharma-
ceutique, Lotfi Benbah-
med, jeudi dernier, dans un
entretien accordé à la télé-
vision russe RT Arabic, dé-
fendant ainsi le choix du
groupe pharmaceutique
public Saidal comme étant
«partenaire exclusif et pri-
vilégié» du fonds russe
dans la fabrication pro-
chaine du vaccin anti-
Covid-19 (Sputnik V),  en
Algérie. 

Production du vaccin russe Sputnik V, en Algérie

Le ministre de l’Investissement
Ferhat Ait Ali Braham a évoqué dans
un entretien accordé à la revue
«Indjazat» le financement de la
relance industrielle du pays, esti-
mant, en termes de ressources
internes,  que «tous les capitaux
dormants, sous forme d'épargne
thésaurisée échappant à l'investis-
sement public ou privé, vont être
drainés avec des mesures incitatives
à travers la Bourse ou les placements
dans les entreprises notamment
publiques». «Aussi, nous allons
changer les textes de loi pour per-
mettre à des investisseurs d'apporter
leurs fonds, sans pour autant que
cela soit une dette à échéance. Il
faudrait également entreprendre
une mise à niveau des investisse-
ments industriels existants, qui
nécessitent des moyens de mainte-
nance modeste», a-t-il expliqué.
Concernant les entreprises
publiques, le ministre a noté la
nécessité de cesser «les nominations
empiriques des dirigeants et des
gestions encore plus empiriques». Il
a évoqué dans ce sens l'intérêt
d'instaurer des contrats de perfor-
mances établis sur un accord préa-
lable autour de résultats à atteindre
à court, moyen et long terme.
«Nous sommes en train de revoir,
justement, le mode opératoire pour
choisir des équipes dirigeantes
devant correspondre à un profil
donné afin d'opérer selon un
contrat de performance. Une fois ces
équipes identifiées, nous pourrons
discuter avec les créanciers des voies
et moyens de relancer les activités
pour chaque groupe et chaque
filiale», a-t-il indiqué.

R.N.

Vers l’élaboration 
de nouveaux textes
de loi

B R È V E

Investissement dans
les entreprises
publiques

Le ministre de l’Industrie, Ferhat
Ait Ali Braham décide de mettre
un terme à la polémique autour de
l’identité des sept (7) concession-
naires et trois (3) fabricants
agréés provisoirement pour l’im-
portation de véhicules neufs et la
construction automobile locale.
«L'identité des concessionnaires
ayant bénéficié d'une autorisation
provisoire pour l'importation de
véhicules neufs sera bientôt ré-
vélée à l'opinion publique», a-t-il
déclaré dans un entretien accordé
à la revue «Indjazat», précisant
que «la concession exclusive à
partir de la maison-mère a été in-
cluse dans le nouveau cahier des
charges pour éviter que des
concessionnaires revendeurs
dans leur pays alimentent des re-
vendeurs en Algérie l’objectif de
cette disposition serait d'empê-
cher les concessionnaires natio-
naux de s'approvisionner sur des
stocks morts des différents mar-
chés du monde, sans aucune ga-
rantie», a-t-il précisé concernant
les négociations en cours avec
des concessionnaires européens
et asiatiques pour la construction
automobile en Algérie, notam-
ment, électrique.

Quant à l’accès des concession-
naires étrangers au marché na-
tional, le ministre a noté que «les
marques étrangères n'en étaient
pas exclues à condition qu'elles
trouvent un Algérien résidant
comme concessionnaire et non
pas associé», répondant ainsi à la
polémique autour de la partialité
et l’objectivité dans la délivrance
des agréments pour l'importation
des véhicules neufs, l’interviewé
a souligné que «les décisions du
Comité étaient souveraines et les
autorités supérieures étaient
mises au courant», défendant son
choix de concessionnaires agréés
provisoirement pour importer des
véhicules neufs. Il a estimé, dans
le même sens, qu’en plus de la di-
vulgation des noms de ces
concessionnaires, «une liste qui
inclura d'autres concessionnaires
outre les sept ayant déjà reçu
leurs autorisations provisoires»,
sera révélée. Revenant sur le pro-
cessus ou les procédures liées à
l’importation des véhicules neufs,
M. Ait Ali a estimé que les condi-
tions énoncées dans le cahier des
charges répondent aux exigences
du marché et s’inscrivent dans
l’objectif de protection de l’écono-

mie nationale. Protectionnisme.
Il a d’ailleurs démenti tout aspect
contraignant, précisant que «ces
exigences visaient à assurer un
service de qualité». «Nous avons
décidé de limiter certaines dispo-
sitions à certains modèles seule-
ment, notamment en ce qui
concerne les quatre airbags qu'on
a imposés pour les véhicules de
haut de gamme seulement. Quant
à la surface de 6.200 m², exigée
pour les showrooms, pensez-vous
que quelqu'un qui ne dispose pas
de 800 m² pour la maintenance
des véhicules, est un opérateur
sérieux ?», s’est-il interrogé.
D’autre part et concernant l’état
d’avancement des discussions
dans le dossier de la construc-
tion automobile, M. Ait Ali a indi-
qué que «des discussions étaient
en cours avec deux constructeurs
automobiles, l'un asiatique et
l'autre européen, qui ont affiché
leur désir d'installer des usines
de fabrication locale», affirmant
que son département a «même
installé des groupes de travail qui
étudient actuellement la consis-
tance de ces projets (...) Au mo-
ment où je vous parle, les discus-
sions avancent très bien avec nos

partenaires». Le ministre n’a pas
caché son intérêt pour les
constructeurs japonais, pionniers
dans la construction des véhi-
cules électriques. Il ambitionne
pour une relance accélérée du
secteur industriel productif pour
asseoir, au préalable, une indus-
trie diversifiée et inclusive. 
«Nous voulons lancer notre ma-
chine économique dans des cré-
neaux où nous ne serons pas su-
jets à des soubresauts sécuritaires
ou même sanitaires. (...) Si nous
arrivons à un rythme d'attracti-
vité qui ramènera 3 à 4 milliards
de dollars par an d'investisse-
ments sérieux, le tissu industriel
va remonter la pente», a-t-il confié.

Samira Takharboucht

Les noms des concessionnaires agréés révélés bientôt, selon Ait Ali

La relance du tissu industriel nécessite
«3 à 4 milliards usd/an d'investissements» 

Le projet de la liaison
ferroviaire 
est tributaire de la
compatibilité 
des infrastructures
Le ministre des Travaux publics, et
ministre des Transports par inté-
rim, Farouk Chiali, a affirmé jeudi
passé que l'Algérie et la Tunisie
œuvrent à relier leurs réseaux
ferroviaires respectifs. Le ministre
a précisé, à ce sujet, que la
concrétisation du projet demeure
tributaire de la compatibilité des
infrastructures des deux pays. Un
objectif, poursuit-il, dont l'Algé-
rie et la Tunisie «veillent à
concrétiser». 
Il est à noter que la réouverture
de la ligne ferroviaire entre Alger
et Tunis était prévue le 2 mai 2017.
Quelques jours avant la date pré-
vue pour la réouverture, la
Société nationale des transports
ferroviaires (SNTF) avait annoncé
son report «à une date ulté-
rieure», et ce, pour des raisons
techniques.
Interrogé lors d'une séance plé-
nière consacrée aux questions
orales à l'Assemblée populaire
nationale (APN),  sur le secteur
des transports, tous types
confondus, à Tébessa, M. Chiali a
rappelé que plusieurs projets ont
été réalisés ou relancés au niveau
de cette wilaya frontalière dans le
cadre des programmes publics
visant à améliorer les services et
assurer les moyens de transport
des citoyens.
Dans ce cadre, il a évoqué plu-
sieurs projets de développement
du réseau ferroviaire national
liant Alger et Tébessa en vue de
réduire la durée des voyages,
notamment à travers l'augmenta-
tion de la vitesse des trains et la
protection et la sécurisation de la
ligne par la prise en charge des
points de croisement.
S'agissant de la ligne reliant
Tébessa-Bir El Ater, le ministre a
assuré que cette région sera cou-
verte dans le cadre du projet de
réalisation de la nouvelle ligne
ferroviaire minière liant Djebel
Onk-Annaba passant par Bir El
Ater et Tébessa.
Par ailleurs, M. Chiali a indiqué
que la réalisation du Tramway de
la ville de Tébessa n'est pas pos-
sible, d'autant plus, a-t-il
ajouté, qu'une étude élaborée
par un bureau d'études spécialisé
avait conclu de l'infructuosité du
projet actuellement.
Sur la date de la levée de gel sur
la délivrance du livret de places
de transport par taxi à Aflou (w.
Laghouat) et l'adaptation de ce
service en fonction du nombre
d'habitants de cette région, le
ministre a fait état de l'exploita-
tion de quelque 629 autorisations
d'exercice de l'activité de trans-
port des personnes par taxis indi-
viduels et collectifs dans la daïra
d'Aflou jusqu'au mois de
décembre 2019. Manel Z.

Algérie-Tunisie

SNTF
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Dans les controverses qui redoublent ac-
tuellement d’intensité, ces questions  sont
le plus souvent obviées. On préfère se
perdre dans les interrogations sans suites
possibles d’un colonisateur et ses  alliés
dans un stratège  nucléaire et ses subtili-
tés. Que s’est-il passé exactement après
1967 ?
Dix années après ces énigmes, c’est-à-dire
au cours du mois d’octobre 1997, Ahmed
Attaf, qui était alors, le chef de la diploma-
tie algérienne, avait déclaré en ces expres-
sions : «Nous n’avons pas de raison de
douter du respect de l’engagement pris
par les autorités françaises», et que,
concède-t-il, (…) nous allons prendre
contact avec le gouvernement français
pour des explications…»  Depuis, aucune
portée n’a été réalisable par les différents
dirigeants qui ont pilés  les tables.   L’aga-
cement général est né  de ce que les Fran-
çais ont déclaré  sur ce brûlant dossier, et
dont l’ancienne puissance nucléaire a ef-
frontément clôturé les explications, ce qui
a conféré un cachet diplomatique de cal-
cul, le tout ceinturée dans des péripéties
d’accumulation et d’asthénie sur la ques-
tion des essais nucléaires dans le Sahara
algérien. 
Les accords d’Evian comporteraient-ils
des années spécifiques des bévues ef-
froyables de la part du colonisateur fran-
çais, qui traitait des activités de sa force de
frappe à savoir : atomiques et chimiques
sur le sol algérien jusqu’en 1967 ?
Est- il possible que l’ancien occupant  de
1967 à 1978, en temps de paix ait utilisé des
expérimentations à B2-Namous située dans
la région de Béchar, plus exactement à
quelques kilomètres de la daïra de Beni-
Ounif, et ce, non loin de la frontière
avec le Royaume chérifien ?
Il faut annexer dans ce énième
crime contre notre pays, du moins
stérile pour notre territoire est sans
doute d’une grand utilité pour la
France, pour eux seuls, les armes
atomiques et chimiques surpassées
la vie des Algériens, et ce, depuis un
certain 13 juillet 1960.
La force de frappe française est née
ce jour, sur le polygone de Reggane,
a l’extrême Sud-Ouest  algérien. Les
expérimentations  au niveau de Reg-
gane, Hamoudia et a B2Namous sont
d’historiques voies détournées. Elle
confirme  la technologie destructrice, la ca-
pacité de nuisance et l’équilibre de l’épou-
vante, qui base que la France en Algérie a
utilisé la ‘’dissuasion’’ comme un instru-
ment aussi redoutable que celui de ses
autres alliés. 
Aucun agresseur ne s’attaquerait à un pays
en sachant que sa conquête lui coûterait
chère qu’elle ne lui rapporterait. Savoir
dans quel sens ont été effectués ces essais
nucléaires et chimiques  sur le sol algé-
rien ?  On ne saurait trop le dire. A ces
questions, une réponse possible, le 13 fé-
vrier 1960 a 06h30mn, Hammoudia, dis-
tante de 60 kilomètres  de Reggane, 2.500
personnes  entre militaires et assimilées
occupées à propager la première explo-
sion nucléaire. 
Deux autres, plus redoutables, l’une le 13
juillet 1960 et l’autre le 1er mai 1962 ont
été expérimentées au lieu- dit Polygone
de Reggane. Moulay Abdeslam, âgé de plus

de  soixante quinze ans, nomade a
l’époque, ébranlé par le  cancer, nous re-
late l’histoire d’un crime contre l’huma-
nité commis par la France coloniale sur
une population autochtone sans défense.
Des cobayes humains composés de no-
mades, bétail et autres dromadaires, seront
expérimentés à travers le nuage radioac-
tif. 
Des chars spécialement équipés ont
avancé vers le point ‘O’, pour recueillir
des échantillons au sol. Des hommes sca-
phandres sont entrés dans la zone conta-
minée et ont ramassé le matériel, les co-
bayes humains et animaux. Le 13 février
1960, on appuyer sur le bouton de l’horreur
qui déclenchait cette boule tumescente

qui s’éleva comme un ballon d’air chaud,
gigantesque venteux où s’engouffra le
sable, qui nous raconta l’effroyable récit
vécu par  sa famille ou du moins ce qui en
reste, révèlera : « Le bruit de l’explosion dé-
ferla sur le plateau et s’éloigna en s’en-
gouffrant. Puis le nuage diabolique
s’agença à la cime de la boule comme un
immense choux fleur, rouge sang d’abord,
ensuite couleur de rouille, puis blanc, s’im-
mobilisa une demi heure dans le ciel et s’ef-
faça laissant derrière lui des poussières in-
visibles».
Moulay Abdeslam, dont on a  malheureu-
sement plus de nouvelles à son sujet de-
puis quelques temps, a, au cours de notre
entrevue, se souvient de cette boule de
feu, qui avait jailli, dégageant une terrible
bouffée de chaleur.  Des millions de degrés.
L’air se dilata brutalement. La pression
était mille fois plus forte que celle de la
pression atmosphérique. Le souffle, étei-

gnit les incendies d’expérimentations allu-
més dans les alentours ciblés. Il véhiculait
de la ferraille et des pierres, vu la puis-
sance de l’explosion. Selon des chercheurs
et  spécialistes dans le  nucléaire, l’expé-
rience vécue par les nomades qui ont sur-
vécu et qui se rappellent  de cette onde sis-
mique, qui, rappelons-le, avait été ressen-
tie a plus de 800 kilomètres de rayon du
point ‘O’. 
Plusieurs témoignages, pour la plupart
une minorité de  rescapés, qui   font état
avec amertume, qui était unanimes pour
déclarer : «Des hommes figures en cagoules
blanches qui se promenaient autour de
l’endroit où notre campement était ins-
tallé, ont réquisitionné nos animaux. 

Par la suite, ils ont réunis par groupes dis-
posés tous les cent mètres et exposés au
rayonnement sans vie et disloqués».  
L’autre vieux miraculé, Mohammed El
Baghdadi ou Baghdad, un sexagénaire,
natif de  la région de Timiaouine, vivant
dans un piteux état, durement éprouvé
par la maladie  et sans couverture sociale
aucune,  a vainement cherché sa famille au
cours de ce premier essai, à les retrouver
n’a rien donné. 
De Hammoudia à Reggane Plateau, com-
bien d’autres cobayes humains Algériens
a-t-on expérimentés ?
Des centaines, des milliers ? 
Ces questions sont le plus souvent esqui-
vées. On préfère dire le matériel cobaye. Al-
lusion faite aux carcasses d’avions et du
matériel reformé, dont on a voulu savoir si
elles exploseraient  sous l’onde de choc, et
dont  assurément des nomades étaient
installés.  Que sont-ils devenus ? «Désinté-

grés». C’est la seule réponse a laquelle
sont unanimes les nomades rescapés et
leur famille qui demandent à la France de
s’acquitter de la lourde  facture d’un crime
contre l’humanité.
Ce qui s’est passé au Sahara algérien spé-
cialement  dans la  région profonde de
l’extrême Sud-Ouest algérien, qui nous dé-
voile l’expérience criminelle des forces
d’occupation française, qui persistent ab-
solument dans l’impunité la plus totale,
où pratiquement tout les gouvernements
français qui se sont succédés demeurent
de marbre, jusqu’à ce jour, sur la ques-
tion des dédommagements et la prise des
personnes et ayant droit qui ont contactés
des  maladies (cancers), d’ailleurs avérés.

Nonobstant ces indifférences inouïes
venant  de la part de  l’ensemble des
gouvernements français et de la ma-
jorité de la classe politique française,
qui d’ailleurs, n’ont même pas daigné
d’émettre  des ‘’excuses’’ au peuple
algérien, pour les crimes  commis. 
En attendant les explications de l’ac-
tuel  gouvernement français sur la
question, dont la conduite est très
évitée. 
Pour conclure, nous dirons que po-
litiquement correct, les Algériens
ont été trompés, et ce, faute d’une

classe politique forte et rompu à dé-
fendre les intérêts de ses administrés y
compris les élus des deux Chambres, des
pantouflards  qui préfèrent squatter  les hô-
tels 5 étoiles, que de défendre les indéfen-
dables. Laissons du  temps au temps. 
La France refuse de purifier l’histoire, et ce,
en plaçant l’historien  Benjamin Stora pour
donner un  double discours manifeste qui
confirme le subtil camouflet de la désinfor-
mation sur l’histoire de la guerre d’Algérie.
Simplement.  
C’est pourquoi, nous continuons à récla-
mer au même titre que l’Association des
vétérans des essais nucléaires (AVEN), éli-
sant siège à Lyon en France  que la zone
des retombées au Sahara soit revue, et
que les travailleurs civils et militaires ayant
travaillés sur site d’essais nucléaires béné-
ficient d’une présomption de causalité
stricte.

MANSEUR SI MOHAMED

61 années aptes  l’expérimentation
atomique a grande échelle de la
France  a Reggane (Adrar), y com-
pris la question de l’héritage ra-
dioactif  et ses effets sur les popu-
lations autochtones et leurs des-
cendants, reste menaçant.

nLes nomades continuent à ce jour à payer le prix fort de ces essais nucléaires. (Photo : DR)

Entre le discours officiel et celui des coulisses,
la France refuse son mea-culpa !

“

”

Que sont-ils devenus ? «Désintégrés». C’est la seule réponse
a laquelle sont unanimes les nomades rescapés et  leur

famille qui demandent à la France de s’acquitter de la lourde
facture d’un crime contre l’humanité. Ce qui s’est passé au
Sahara algérien spécialement  dans la  région profonde de
l’extrême Sud-Ouest algérien, qui nous dévoile l’expérience
criminelle des forces d’occupation française, qui persistent

absolument dans l’impunité la plus totale
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Alger : 53 kg de cannabis saisis et deux
individus arrêtés à Khraïcia

La Brigade de la police judiciaire de la sûreté de la
circonscription administratives de Draria a saisi 53 kg de
cannabis et arrêté deux individus impliqués dans une affaire
à Khraïcia, a indiqué jeudi le Lieutenant de la Brigade de la
police judiciaire de cette circonscription administrative,
Zakaria Limam.  ( Photo > D.  R.)

Accidents de la route : 3 morts et 11 blessés
en 48 heures dans 8 wilayas

Trois (3) personnes ont trouvé la mort et 11 autres ont été
blessées dans 8 accidents  survenus durant les dernières 48
heures à travers 8 wilayas, indique jeudi un bilan du
commandement de la Gendarmerie nationale (GN).

(Photo > D.  R.)

Concours d’accès au doctorat : 580.000 candidats
retenus pour le moment, la liste définitive reportée

Le ministre de l'Enseignement et de la Recherche scientifique,
Abdelbaki Benziane a indiqué, jeudi, que la liste définitive des
candidats retenus pour passer le concours de formation en
doctorat au 3e cycle au titre de l'année universitaire 2020-2021
et dont l'affichage était prévue pour le 10 février 2021, sera
annoncée ultérieurement, en raison du nombre «important»
de candidats.

Douanes : 42 milliards de dinars d'amendes
pour transfert illicite de devises en 2020

Les services des Douanes ont enregistré en 2020 plus de 500
infractions liées à des transferts illicites de devises qui ont donné
lieu à 42 milliards de dinars d'amendes, a indiqué jeudi à Alger
le ministre des Finances, Aymen Benabderrahmane.

(Photo > D.  R.)

I N F O
E X P R E S S

Présidant une journée
d'études consacrée à «la
simplification des procé-
dures administratives et
à la décentralisation de
la décision», le ministre a
affirmé qu'en réponse à
la demande du ministère,
le Gouvernement a pris
une mesure spéciale re-
lative au règlement de
plusieurs revendications
qui étaient en suspens».
Cette mesure spéciale
concerne près de 65.000
personnels dans le sec-
teur sanitaire, à savoir
médecins, paramédi-
caux, sages-femmes,

anesthésistes, dentistes
et agents administratif
et techniques, détaille le
ministre. Ces corps bé-
néficieront d'un avance-
ment de grade, d'autant
que certaines de ces
promotions portent sur
la question des grades
en voie d'extinction qui
doivent être adaptés à
la situation administra-
tive après la promulga-
tion des statuts particu-

liers des corps de la
santé, précise le mi-
nistre. Plus explicite, M.
Benbouzid a indiqué que
«plusieurs corps bénéfi-
cieront de cette promo-
tion, en 2021 et d'autres
ultérieurement, ce qui
permettra, a-t-il ajouté,
de clore définitivement
la liste de certaines re-
vendications qui remon-
tent à 2015».

Agence

Le ministre des Affaires
religieuses et des Wakfs
accompagné du wali de
la  wi laya de Oum El
Bouaghi,  du P/APW et
des autorités civiles et
militaires a procédé ce
jeudi  (11/2/2021)  à
l ' inaugurat ion de plu-
s ieurs infrastructures
religieuses relevant de
son secteur. La visite a
comporté 3 étapes qui
l 'ont  conduit  à  Aïn
Beïda, Oum El Bouaghi
et  Aïn M' l i la .  La mos-
quée Saad Ibn Mouadh
dans la  v i l le  de Aïn
Beïda fut inspectée en
premier lieu. Cette infra-
structure qui a atteint
un taux de réalisation
de 99% sera opération-
nel le  dès le  début  du

mois de Ramadhan. Sur
ce volet,  le ministre a
promis d'octroyer une
enveloppe f inancière
qui  servira  à  la
construct ion d 'une
école coranique mi -
toyenne à  cette  mos-
quée. Au niveau du chef-
l ieu de wi laya,  le  mi -
nistre Youcef Belmehdi
a procédé respect ive-
ment à  l ' inaugurat ion
d'un centre culturel is-
lamique baptisé au nom
du chahid Messaoudi Ali
ainsi qu'une nouvelle di-
rection des affaires re-
l ig ieuses.  Sais issant
cette  occasion,  le  mi -
nistre n'a pas manqué
d'honorer la veuve du
chahid dans le  centre
porte son nom. Aussi, il

a souligné que son dé-
partement équipera la
bibliothèque du centre
par l 'envoi d'un quota
de 300 livres, soit 100
titres comportant cha-
cun 3 exemplaires. Dans
le même ordre d'idée, le
ministre a rencontré les
imams et les cadres de
son secteur pour leur
rappeler le rôle que doi-
vent jouer les imams au-
près des fidèles tout en
leur signif iant que les
mosquées demeurent le
cœur battant de la so-
ciété et de l 'Etat.  Non
loin, le Dr Youcef Bel-
mahdi s'est enquis des
travaux du complexe is-
lamique Okba Ibn Nâfaa
qui a enregistré un re-
tard considérable pour

diverses raisons et dont
le taux de réalisation n'a
pas dépassé 70% et a in-
sisté à ce que la salle de
prière conçue pour
8.000 pratiquants soit
fonct ionnel le  dès le
mois  de Ramadhan.
L'hôte de la ville a égale-
ment inspecté le chan-
tier de la mosquée Sel-
mane El Farissi située à
une dizaine de ki lo -
mètres à l 'ouest de la
wilaya dont les travaux
ont atteint les 70%. Le
représentant du gouver-
nement a  c lôturé son
périple par l ' inaugura-
tion de la mosquée Med
El Aid El Khalifa implan-
tée dans la cité des 280
logements dans la ville
d'Aïn M'lila.   A.Remache

M’sila

Raccordement de 
34 établissements
scolaires en 
énergie solaire
Un ensemble de 34 établissements
scolaires à M’sila a été raccordé courant
2020 en électricité générée par l’énergie
solaire ont indiqué, jeudi les services de
la wilaya. Cette opération faisant partie
d’un programme portant raccordement
au  réseau d’électricité solaire  plus de
cinquante (50) écoles primaires réparties
à travers les communes de la wilaya de
M’sila, a été entamée depuis plus d’une
année, a-t-on précisé de même source.
L’opération a profité en particulier aux
écoles situées dans les grandes
agglomérations et les zones éloignées à
caractère steppique, ont noté les mêmes
services, détaillant qu’un montage
financier entre la wilaya et du Fonds de
garantie et solidarité des collectivités
locales a permis de concrétiser ces
projets. Ces actions ont permis de
résoudre le problème de fourniture de
l’énergie électrique et contribué à la
rationalisation des charges financières,
a-t-on encore souligné, relevant
également qu’un ensemble de 40 écoles
primaires situées dans les zones d’ombre
a été doté de 40 chauffe-bains
fonctionnels en énergie solaire.

R.R

Près de 65.000 personnels de la Santé
bénéficieront de la promotion 

é c h o s       
Près de 65.000 person-
nels du secteur de la
Santé, tout corps
confondus, devront bé-
néficier d'une promo-
tion en 2021, a fait sa-
voir jeudi à Alger le mi-
nistre de la Santé, de la
Population et de la Ré-
forme hospitalière,
Professeur Abderrah-
mane Benbouzid.

Demande d’aide financière
Homme, sans revenu,
handicapé, diabétique, marié,
demande à toute âme
charitable de lui venir en aide
financièrement afin de lancer
un petit projet (vendeur
ambulant) pour pouvoir
subvenir aux besoins de ses
enfants.

Allah Le Tout Puissant 
vous le rendra.

MOB : 0782519683

SOS
Mme Attalah Kheira, âgée de 
41 ans, victime d’un accident
d’explosion qui a déformé sa
main droite avec des brûlures
du 3ème degré, doit subir une
intervention d’esthétique. 
Par cet appel, elle demande aux
âmes charitables de bien
vouloir l’aider afin de subir
cette intervention.

MOB : 0799 54 78 67

CCP : 170 280 18 clé 90

Secteur de la Santé

Oum El-Bouaghi

Inauguration d'infrastructures religieuses 
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L’exercice militaire baptisé
«Grand Prophète-16» des
forces terrestres du corps des
Gardiens de la révolution is-
lamique en Iran (CGRI) a dé-
buté, le jeudi 11 février, dans
la zone générale du Sud-
Ouest du pays, en présence
de son commandant en chef,
du général de brigade Hossein
Salami, le commandant en
chef de la force terrestre, du
général de brigade Moham-
mad Pakpour et d’un paterre
de commandants, fonction-
naires et experts du quartier
général de Khatam al-Anbia
et de l’état-major général des
forces armées.

Des opérations de simulation, anti-in-
filtration et héliportées ont été effec-
tuées lors de cette première phase des
exercices qui s’inscrivent dans le cadre
d’une nouvelle stratégie de défense du
CGRI. Des opérations offensives, anti-
infiltration des forces blindées et de
l’infanterie et des frappes aériennes noc-
turnes sont au menu de cette édition
des exercices «Grand Prophète» qui ré-
unissent les unités d’élite, la division
blindée, l’unité balistique, des drones et
de cyberguerre des forces terrestres et
aériennes du CGRI. Lors d’une réunion
tenue dans la province de Zanjan, le mi-
nistre iranien de la Défense, le général
de brigade Amir Hatami, a déclaré que�
«malgré toutes les hostilités, l’Iran a pu
surmonter les difficultés et encore une
fois, c’est l’ennemi qui a échoué».
«L’ennemi a tenté de déstabiliser la ré-
gion en assassinant le général Qassem
Soleimani, mais l’unité et l’empathie du
peuple ont désespéré l’ennemi », a-t-il in-
diqué. Soulignant l’accès de l’Iran à une
entière indépendance en matière de dé-
fense, il a espéré une indépendance éco-
nomique pour le pays. Par ailleurs, cinq
grands projets industriels dans la pro-
vince de Zanjan ont été inaugurés».
«La Révolution islamique a fait son che-
min dignement, l’indépendance est la
grande cause de la nation iranienne et
pour sa pleine réalisation, nous devons
rester debout et résister », a noté le gé-
néral Hatami. La Révolution islamique
s’est épanouie grâce au sang des mar-
tyrs qui ont défendu l’armée, le CGRI, les

scientifiques nucléaires, avant de pro-
gresser vers l’autonomie. L’épidémie du
Covid-19 a rendu les conditions excep-
tionnelles et n’a pas permis la tenue de
cérémonies du 22 Bahman (le 10 février
marque l’anniversaire de la victoire de
la Révolution islamique de 1979),
comme les années précédentes. Un dé-

filé en véhicules a été organisé pour
rappeler l’attachement du peuple aux
idéaux de la Révolution. Ces dernières
années, la pression maximale imposée
à l’Iran et les actes criminels de tout
genre ont fait apparaître un terrorisme
organisé dans la région qui s’est étendu
à la Syrie et à l’Irak. Les mouvements fai-

sant partie de l’axe de la Résistance ont
vaincu ce terrorisme. Mais la haine de
l’ennemi a atteint son apogée avec l’as-
sassinat du général Soleimani, un crime
qui a été unanimement condamné par la
communauté internationale.
La politique de pression maximale des
États-Unis a également laissé de pro-
fonds stigmates sur l’économie ira-
nienne. Depuis 2019, cette pression a
pris des allures de guerre économique.
Le général Hatami a précisé que cette
guerre économique visait principale-
ment le peuple qui depuis 42 ans dé-
fend la République islamique. «L’ex-pré-
sident américain a essayé de faire pres-
sion sur notre pays. C’est avec un
entêtement et une obstination inimagi-
nable qu’il a entrepris une guerre contre
notre pays. Il n’a pas cessé ses hostili-
tés jusqu’à la fin de son mandat. Mais
l’achèvement de cinq projets industriel
(à Zanjan) témoigne de notre persévé-
rance », a-t-il ajouté.

Source: Avec PressTV 
Mohamed El Ouahed

Le chef du Bureau de lutte contre le
terrorisme des Nations unies, Vladi-
mir Voronkov, a alerté mercredi de-
vant le Conseil de sécurité que l'orga-
nisation terroriste autoproclamée
EI/Daech continue de représenter une
menace la paix et la sécurité en Irak
et en Syrie.
A l’occasion d’une réunion du Conseil
sur la question «des menaces à la paix
et à la sécurité internationales cau-
sées par des actes terroristes», M. Vo-
ronkov a noté que l’objectif principal

de «Daech» reste de ressurgir en Irak
et en Syrie, s’inquiétant que «quelque
10.000 éléments de Daech, y compris
des éléments terroristes étrangers,
restent actifs dans la région».
«Plus tragiquement, a ajouté le res-
ponsable onusien, la communauté in-
ternationale n’a guère progressé pour
remédier à la situation des milliers
de personnes, pour la plupart des
femmes et des enfants, soupçonnées
d’avoir des liens avec Daech et déte-
nues dans des conditions précaires

dans la région». M. Voronkov a réitéré
que la situation humanitaire et sécu-
ritaire, déjà désastreuse dans les
centres de détention et les camps de
déplacés, se détériore encore davan-
tage, en particulier à Al-Hol, dans le
nord de la Syrie.
Selon l’ONU, quelque 27.500 enfants
étrangers sont toujours en danger
dans les camps du nord-est de la
Syrie, dont environ 8.000 enfants ori-
ginaires d’une soixantaine de pays,
90% d'entre âgés de moins de 12 ans.

Au-delà de l'urgence humanitaire, de
l'impératif moral et des obligations
juridiques, a souligné M. Voronkov,
agir reste «un impératif stratégique
de sécurité». Il a réitéré l’appel lancé
par le Secrétaire général de l’ONU aux
Etats membres pour le «rapatriement
librement consenti des adultes et des
enfants bloqués en Irak et en Syrie,
avec le consentement des gouverne-
ments concernés et conformément au
droit international».

R.I

n La politique de pression maximale des États-Unis a laissé de profonds stigmates sur l’économie iranienne. (Photo : D.R)

5e exercice militaire en un mois
Iran

«Daech» continue de représenter une menace 
à la paix et la sécurité

Terrorisme

La politique de pression maximale des
États-Unis a également laissé de
profonds stigmates sur l’économie

iranienne. Depuis 2019, cette pression a
pris des allures de guerre économique.
Le général Hatami a précisé que cette

guerre économique visait
principalement le peuple qui, depuis 42
ans, défend la République islamique.
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Bilan et perspectives 2021/2024
Situation économique et sociale en Algérie

L’ urgence est de mettre fin
au  manque de visibilité
et une organisation insti-
tutionnelle ministérielle

pléthorique (41 ministres) ,ce qui ré-
duit l’efficacité et la  cohérence, des
institutions en berne comme la cour
des comptes, le Conseil national de
l’énergie, le conseil national de la
concurrence, le conseil économique
et social et en plus frappé par  l’épi-
démie du coronavirus qui paralyse
l’économie.

6-. En conclusion quelle place pour
les relations internationales et
notamment les relations
Europe/Algérie ?
C’est le  principal partenaire écono-
mique comme en témoigne la struc-
ture du commerce extérieur de l’Al-
gérie pour 2019  et 2020 , certes en
baisse en valeur et volume du fait no-
tamment de l’épidémie du coronavi-
rus et de la concurrence internatio-
nale?  En 2019, la France était le 1er
client de l’Algérie (14% du total), de-
vant l’Italie (13%) et l’Espagne (11%).
La Chine était en 2019 le 1er fournis-
seur de l’Algérie (avec une part de
marché de 18%), suivie par la France
(10%) et l’Italie (8%). Pour 2020, sur
la liste des pays fournisseurs de l’Al-
gérie, la France occupe la première
place parmi les pays de l’UE avec 10
%, suivie de l’Italie (7%), l’Allemagne
(6,5 %) et l’Espagne (6,2 %) contre
17% pour la Chine. En matière d’ex-
portations, l ’ Italie est le premier
client de l’Algérie avec un taux de
14,5% suivie de la France (13,7 %) et
l’Espagne (10 %) contre 9 % pour la
Turquie et 5 % pour la Chine. L’UE

demeure le principal partenaire stra-
tégique de l’Algérie en 2020 avec plus
de 57%, alors   qu’en 2020 les
échanges commerciaux avec les pays
africains ne dépassent pas les 3 mil-
liards de dollars (1,5 Mds pour les
exportations et 1,5 Mds pour les im-
portations).  
Cependant, il faut reconnaître que
les relations économiques entre l’Al-
gérie et l’Europe, malgré des discours
de bonnes intentions, sont loin des
attentes. Mais les relations ne se li-
mitent pas aux aspects économiques
Sur le plan géostratégique, pour l’Eu-
rope ,  l’Algérie est un acteur déter-
minant de la  stabilité régionale  et
de l’approvisionnement en énergie
et dans   plusieurs rapports entre
2018/2020 les autorités européennes
et les USA  ont tenu  à souligner  qu’
avec les tensions au niveau de la ré-
gion qui influent  par ricochet, sur
l’Europe, les autorités algériennes
contribuant  à la stabilisation de son
voisinage immédiat, notamment au
Sahel et  que  l’Algérie demeure un
acteur-clé au niveau de l’espace mé-
diterranéen  et africain.  
L’évolution de la crise libyenne, ma-
lienne  et la situation complexe dans

la région du Sahel ont amené l’Armée
nationale populaire (ANP) à déployer
des forces de sécurité supplémen-
taires aux frontières. Cependant, en
cette ère de profondes mutations
géostratégiques, économiques, so-
ciales, cultuelles  avec la consolida-
tion des  grands espaces, il est dans
l’intérêt de tous les pays du Maghreb
d’accélérer l’intégration économique
étant suicidaire de faire cavalier seul,
si l’on veut attirer des investisseurs
potentiels intéressés non par des
micro- espaces. .Dans une contribu-
tion parue le 28 avril 2011 à l’Institut
français des Relations Internationales
( IFRI) de Paris, France   sous le titre
« la coopération Europe/ Maghreb  et
dans un ouvrage collectif sous mal
direction et celle du Dr Camille Sari
« le Maghreb face aux enjeux géos-
tratégiques regroupant 36 experts
des deux rives de la méditerranée  (
2 volumes 1050 pages Edition Har-
mattan Paris 2015/2016): j’avais  mis
en relief  que  les échanges intra
maghrébines ne dépassaient pas 3%,
posant  l ’urgence d’une nouvelle
conception des relations internatio-
nales. J’ai soutenu  que l’espace qui
me semblait le plus à même d’être

opérationnel à moyen terme au ni-
veau de la méditerranée orientale est
l’espace des 5+5+ Allemagne  afin de
réaliser une prospérité partagée
conciliant développement  et démo-
cratie tenant compte des anthropo-
logies culturelles et grâce à  la société
civile (réseaux décentralisés) qui à
cote des Etats, des institutions inter-
nationales sera le vecteur dynamisant
au XXIème siècle. En bref, l'intensifi-
cation de la coopération entre l’Al-
gérie et l’Europe  devant tenir compte
de l’inévitable transition numérique
et énergétique est souhaitable devant
avoir une vision commune de notre
devenir, et ce afin de contribuer en-
semble à la stabilité régionale. La
symbiose des apports de l'Orient et
de l'Occident, le dialogue des cultures
et la tolérance sont sources d'enri-
chissement mutuel. Les derniers évé-
nements devraient encore mieux nous
faire réfléchir, évitant cette confron-
tation des religions car autant, pour
ne citer que les grandes religions mo-
nothéistes,  l'islam, le christianisme
que le judaïsme ont contribué forte-
ment à l'épanouissement des civili-
sations, à cette tolérance en condam-
nant toute forme d'extrémisme, po-
pulations juives et musulmanes
notamment ayant cohabités ensemble
pacifiquement  pendant des siècles.
Pour consolider des relations du-
rables entre l'Algérie et l’Europe, il
s'agit, en ce monde impitoyable où
toute nation qui n'avance pas recule,
de préparer ensemble l'avenir par le
respect mutuel,  loin de tout préjugé
et esprit de domination   

A.M

L’épidémie du coronavirus  et la chute du cours des
hydrocarbures a mis en évidence la vulnérabilité de
l’économie algérienne assise  essentiellement sur la rente des
hydrocarbures qui irrigue toute la société. Dire
qu’aujourd’hui que la situation   économique et sociale en
Algérie est préoccupante constitue un euphémisme,
expliquant actuellement les vives tensions sociales ( voir
notre interview parue dans le quotidien international
lemonde.fr  Paris- 05/02/2021.



Malgré plusieurs postulants
de la région Est qui est terri-
blement frappée par un chô-
mage endémique pour  un
poste d’emploi dans l’entre-
pr ise ,  le  d irecteur  d ’uni té ,
originaire de l’Ouest a choisi
de recruter un personnel de
sa  rég ion .  A ins i ,  tous  ses
achats  concernant  l ’entre -
prise se font chez des privés
lointains qui  sont  instal lés
notamment à Biskra, à Oran
et ses environs, mais jamais
dans l’Est. A titre illustratif,
les exemples de factures sont
des preuves irréfutables. Il va
sans dire qu’il y a, selon les
accusat ions  des  col labora -
teurs et des délégués du per-
sonnel des factures farami-
neuses d’achats de pièces de
rechange et  de  réparat ion.
Une certaine magouille finan-
c ière  se  joue  quelque par t
dans cette unité. D’ailleurs,
le bilan financier n’a toujours
pas  été  c lôturé  et  b loqué
pour des raisons très flous.
Selon le chef de service de

comptabi l i té ,  Med cher i f
Aouadi, l’achat de pièces s’ef-
fectue  major i ta i rement  de
chez des fournisseurs de Bis-
kra avec des sommes exagé-
rées, à titre d’exemple, pour
des  locat ions  de  grue  40
tonnes ,  un  rétro -chargeur
d’un montant de 37 millions
en 2020 par l’Eurl Services de
Biskra. Le directeur d’unité
se permet d’acheter des four-
n i tures  ar t ic les  de  bureau

pour  26  mi l l ions  de  chez
Houari Feth à Maghnia, dans
l ’Ouest ,  selon les  factures,
des  papiers  de rame,  f lash
disk ,  câble  de  té léphone,
bluetooth, graveur DVD. Des
pièces de rechange d’engins
pour servomoteur de Biskra
pour un montant de 93 mil-
lions de DA et des ensembles
de montage radiateur-pompe
avec  soupape pour  94  mi l -
l ions, un compresseur pour
cl imatisat ion,  disposit i f  de
tension pour 71 millions daté
de mai 2020. Le responsable
de  l ’un i té  achète  auss i  de
chez un privé des couplage
pour Terex 35 et autres pièces
pour 133 millions DA , tout en
réparant une pièce Batte de
transmission Terex 35 pour la

somme de 142 millions DA. Il
semblerait que c’est dans ce
sens que l’argent de l’Etat et
les biens public s’évaporent
en sans la moindre producti-
vité économique au profit de
l’Algérie. A noter enfin que le
chef de service de comptabi-
l i té ,  une  fo is  après  avoir
constaté des dérives au sein
de la société en question et
un vol  de  documents  dans
son bureau, a immédiatement
écrit un rapport au directeur
général  de l’Enof El Harrach
pour dénoncer cette situation
et une enquête judiciaire a
été déclenchée pour détermi-
ner le préjudice causé à la so-
ciété. Affaire à suivre.

Oki Faouzi

Annaba (Aïn Barbar)

Mila

Intoxication
alimentaire de 11
élèves et d'une
employée à
l’école Aliouche
Ismaïl

Onze (11) élèves et une
employée à l’école
primaire Aliouche Ismail
de la cité Senaoua de la
ville de Mila ont été
victimes, mercredi, d’une
intoxication alimentaire à
la suite de la
consommation d’un repas
froid pour le déjeuner
constitué d’œufs et de
yaourt, a-t-on appris
auprès des services de la
Protection civile.
La même source a précisé
que les éléments de
l’unité principale de la
protection civile sont
intervenus mercredi à
11h09 pour secourir et
évacuer des élèves âgés
entre 10 et 12 ans dont 6
fillettes et une employée
vers le service des
urgences médicales de
l’hôpital Meghlaoui.
La même source a précisé
que les victimes qui
présentaient des signes de
mal au ventre, de
vomissements et de fièvre,
ont reçu les premiers
secours à l’école avant leur
évacuation à l'hôpital.
Une enquête sur cet
incident a été aussitôt
ouverte par les services de
sécurité compétents.

R.R

I N F O
E X P R E S S

régions La NR 6985 - Dimanche 14 février 2021

8

Dérives et dépassements 
à l’entreprise ENOF  
Des proches collaborateurs
au sein de l’Entreprise na-
tionale des produits mi-
niers non ferreux et des
substances utiles (ENOF)
de Aïn Barbar, dans la ré-
gion de Séraïdi, dans l’Est
algérien se sont rappro-
chés du bureau régional de
La Nouvelle République
pour dénoncer de graves
dépassements au sein de la
société en question .

Le parcours militant de Ziane Achour,
«source d’inspiration pour les générations»
Le mil i tant isme de cet
héros à l’intérieur et l’ex-
térieur du pays avant et du-
rant la glorieuse révolution
libératrice jusqu’à sa mort
au champ d’honneur «doit
inspirer  les  jeunes d’au-
jourd’hui», a considéré le
président de l’Association
1er novembre 1954,  le
moudjahid, Bachir Zagher. 
Il a également rappelé que
Mostefa Benboulaïd disait
à  propos d’Achour Ziane
qui  avait  pr is  en charge
l’organisation de la révolu-
tion dans les régions du Sa-
hara «c’est l’homme sur le-
quel l’on compte dans le Sa-
hara». 
Ce moudjahid a ajouté que
Ziane surnommé «le lion du
Sahara»  s i l lonnait  coura-
geusement le Sahara pour
le recrutement de moudja-
hidine et avait réussi à for-
mer une armée forte com-
posée des moudjahidine de
diverses régions tout en as-
surant l’armement et l’ap-

provisionnement jusqu’à sa
mort au champ d’honneur
dans la bataille Oued Khel-
foun le  7  novembre 1956
près du mont Thameur de
Boussaâda. 
De son côté, le secrétaire
de wilaya de l’Organisation
nationale des moudjahidine
(ONM), Ali Allia, a affirmé

que le nom de Ziane Achour
reste à tous jamais attaché
à l’histoire du militantisme
dans la région. 
Ziane Achour qui jouissait
du respect des chefs de la
révolution et des notables
de la région avait réussi à
recruter près de 1.200 com-
battants  ayant  composé
l ’armée qu’ i l  d ir igeai t ,  a
souligné de son côté Driss
Ghacha, président de l’As-
sociation «jeunesse intel-
lectuelle d’Ouled Djellal». 
La  commémorat ion  qui
s’est déroulée en présence
des autorités locales,  de
représentants de la famille
révolut ionnaire  et  de
jeunes a donné lieu à l’en-
tonnement de l’hymne na-
tional et la lecture de la Fa-
tiha à la mémoire des chou-
hada ainsi qu’à la visite de
la stèle commémorative éri-
gée en hommage au chahid
Ziane Achour au village El
Beyadh.

R.R/Agence

Les services de Sûreté de la
wilaya d'Alger ont arrêté plu-
sieurs individus impliqués
dans des affaires liées à l'at-
teinte aux personnes et aux
biens, a indiqué mercredi un
communiqué de la Direction
générale de la Sûreté nationale
(DGSN).
Dans la poursuite des efforts
consentis par les services de
Sûreté de la wilaya d'Alger
dans la lutte contre la crimi-
nalité, notamment en ce qui a
trait à l'atteinte aux personnes
et aux biens, la Brigade de la
répression de la criminalité re-
levant de la division-Ouest a
procédé, en coordination avec
les services de la Sûreté ur-
baine de Staoueli, à «l'arresta-
tion de six individus, dont
trois repris de justice, lesquels

ont cambriolé une maison à
Zéralda appartenant à une
femme établie à l 'étranger,
s'emparant de 700 millions de
centimes et de 30.000 euros,
en sus des bijoux et de 04 té-
lévisuer plasma», lit-on dans
le communiqué. Par ailleurs,
les services de Sûreté de la cir-
conscription administrative de
Draria «ont pu identifier et ar-
rêter les individus impliqués
dans le vol de 110 millions de
centimes qui se trouvaient à
bord d'un véhicule stationné
non loin d'un bureau de
poste», a ajouté la source.
Après perquisition du domi-
cile des suspects, «les mêmes
services ont récupéré d'autres
objets volés», a conclu la
source.

R.R

Biskra

Arrestation de plusieurs individus pour
atteinte aux personnes et aux biens

Alger

Le parcours militant
de Ziane Achour
constitue «une
source d’inspiration
des valeurs de natio-
nalisme et de patrio-
tisme pour les géné-
rations», ont consi-
déré samedi les
participants aux ac-
tivités commémora-
tives du 64ème anni-
versaire de la mort
de cet héros tenues
au village El Beyadh,
dans la commune de
Besbès (180 km à
l’Ouest de Biskra). 

n Le bilan financier de L’ENOF n’a toujours pas été clôturé pour des raisons inconnues.  (Photo : D.R)
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L'activité du port d'Alger a ac-
cusé une baisse «considérable»
aussi bien pour le mouvement de
la navigation que pour le trafic
marchandises, durant le troi-
sième trimestre 2020, en compa-
raison avec la même période de
2019, en raison des effets de la
crise sanitaire mondiale provo-
quée par la pandémie Covid-19,
indique un bilan de l'Entreprise
portuaire d'Alger (EPAL).

Ce bilan, rapporté par le périodique d'in-
formation de l'entreprise, précise que «le
port d’Alger n’a pas cessé ses activités
malgré les mesures de confinement, néan-
moins la baisse, aussi bien pour le mou-
vement de la navigation que pour le trafic
marchandises a été inévitablement obser-
vée au cours de 3e trimestre 2020 en com-
paraison avec la même période de 2019».
Pour le trafic du mouvement des navires,
le port d'Alger a enregistré l'accostage de
348 navires dont 326 opérants, atteignant
87% de l’objectif fixé et une diminution de
37,18%, soit 206 navires de moins par rap-
port aux réalisations du 3ème trimestre de
2019.
Cette baisse est justifiée dans une grande
partie, par le «gel des car-ferries qui, ha-
bituellement, occupaient une part de 20%
du total des navires opérants». Elle a
concerné particulièrement les navires Car-
ferries(-99,06%), pétroliers (-63, 49%),
R0/R0 (-45,83%), céréaliers (- 41,67%), Car-
gos (-27,66%) et les portes-conteneurs 
(-10,71%).
Par contre, les navires, Bitumiers et Buta-
niers ont réalisé, durant la même période
de comparaison, des variations positives
respectives de +6,67% et +6,25% .
Le bilan fait, par ailleurs ressortir que le
tonnage de la jauge brute des navires en en-
trée, prévu pour le 3e trimestre 2020 à 4,1
millions de tonneaux, a été réalisé à 85% .
Il est passé de 7,8 millions de tonneaux au

3e trimestre 2019 à 3,5 millions de tonneaux
au 3e trimestre 2020, faisant apparaitre
une chute de -55%, induite «systématique-
ment» par la diminution du nombre de na-
vires.
Quant au trafic des marchandises, l’ob-
jectif fixé pour cette activité, soit 2,9 mil-
lions de tonnes pour le 3e trimestre 2020
a été réalisé à hauteur de 70% marquant un
recul de 31,44% en comparaison avec la
même période de l'année précédente, pour
s'établir à 2,1 millions de tonnes.
Avec une part de 82% du trafic total, celui
des marchandises débarquées a connu
une baisse de 30,52%, atteignant un vo-
lume de 1.736.824 tonnes, traduite parti-
culièrement par la baisse du volume des
produits métallurgiques et des produits

pétroliers. Quant au trafic des marchan-
dises embarquées, il a baissé de 36%, at-
teignant un volume de 340.848 tonnes, une
baisse engendrée «principalement par la
baisse du volume des hydrocarbures raf-
finés».
Selon l’EPAL, cette régression de l’activité
portuaire est causée par les effets de la
crise sanitaire mondiale (Covid-19) no-
tamment la fermeture des frontières, la
baisse de la production mondiale et les
échanges commerciaux.
S’agissant du trafic de conteneurs, l'En-
treprise a traité 86.196 conteneurs ( 20
pieds) au 3e trimestre 2020 contre une
prévision de 111.540 conteneurs, soit un
taux d'atteinte des objectifs de 77%, rap-
porte le bilan, précisant que ce trafic a

connu une baisse de l'ordre de -14,21 %,
comparé à la même période de l'année
2019.
En parallèle, le bilan souligne que le ton-
nage brut des conteneurs a affiché une
baisse de -13,10% par rapport à la même
période de 2019 pour atteindre un tonnage
de 688.324 tonnes, soit une atteinte d’ob-
jectifs de 83%.

Baisse de la durée d'attente en rade
Pour ce qui est du trafic des passagers et
auto-passagers au port d'Alger, l’entreprise
indique que la fermeture totale des fron-
tières a entrainé «l’arrêt total» de cette ac-
tivité. Le bilan, souligne toutefois qu’une
opération de rapatriement des ressortis-
sants algériens a été enregistrée au cours
de 3e trimestre 2020 au profit de 477 pas-
sagers et 184 autos-passagers.
En matière de rendements portuaires, tou-
jours en comparaison avec le 3e trimestre
2019, la durée d'attente moyenne globale
en rade des navires s’est nettement amé-
liorée au 3e trimestre de 2020, passant de
1,06 jours en 2019 à 0,67 jours en 2020, et
ce grâce à la combinaison des variations
des attentes des différents types de na-
vires ayant touché le Port d'Alger.
Cette diminution globale de la durée d'at-
tente en rade des navires est liée en grande
partie à ceux des navires pétroliers (-51%),
porte-conteneurs (-43%), cargos (-41%),
butaniers (-37%) et des céréaliers (-34%).
La durée moyenne globale des séjours à
quai des navires traités par l'EPAL a, quant
à elle, affiché une hausse, en passant de
2,54 jours en 2019 à 3,55 jours en 2020.
L’EPAL note, dans ce cadre, que l’allonge-
ment de séjour moyen des navires au port
d’Alger incombe aux opérations de désin-
fection qui se font sur les navires à l’ac-
costage avant d’entamer toute manœuvre
de déchargement.
En matière de contrôle, l’EPAL a procédé en
2020 à la destruction de l’ensemble de
marchandises avariées dans 402 conte-
neurs et inspection de 197 autres.

R.R

C’est un véritable
appel au secours
adressé à notre journal
par les  habitants des
bâtiments situés à l’en-
trée de la cité du 5
juillet, à l’ouest de la
ville de Relizane.
«Nous avons inter-
pellé toutes les autori-
tés à ce sujet». 
«Cet égout se déverse en
contrebas des immeubles,
si bien que des nuées de
moustiques ainsi que des
odeurs nauséabondes nous
dérangent», signale un autre
membre du même collectif.
Certes, l'ONA est intervenu
sur les lieux et les regards
d'égout ont été nettoyés,
mais les résidents considè-
rent qu'il est temps de re-
faire cette conduite qui est
devenue vétuste au fil des
ans. «C'est un réseau qui ne
peut plus supporter les
quantités d'eaux usées pro-
duites quotidiennement par
les ménages. Il faudrait des

buses de gros diamètre», es-
timent nos interlocuteurs.
Ces derniers interpellent
tous les responsables
concernés afin de prendre
ce problème en charge, no-
tamment l'OPGI. «Nous at-
tendons depuis plus d'une
année après qu'une com-
mission a  été dépêchée sur
les lieux. 
Le constat a été fait. Mais
pour le moment, rien n'est
encore entrepris. Nous ap-
pelons une dernière fois ces
responsables à prendre les
décisions qui s'imposent
afin de remédier à cette si-

tuation qui n'a que trop
duré», concluent-ils. Ceux
sont toutes ces imperfec-
tions, accumulées depuis
des années que les em-
ployés de l’APC s’attèlent à
remédier sous un soleil de
plomb. Il demeurera sans
doute des travaux d’en-
vergure à réaliser, que les
grandes entreprises qui ont
créé des dommages doi-
vent impérativement répa-
rer. Autant de défaillances
auxquelles les deux ou
trois ouvriers de la mairie
ne peuvent y remédier.

N.Malik

Pas moins de 80 écoles
primaires dans la wilaya de
Aïn Témouchent ont
bénéficié d'équipement et
de raccordement au réseau
d'énergie solaire. La
directrice de wilaya de
l'Energie, Rachida Melhani
a indiqué que l'opération
de raccordement de ces
établissements scolaires à
l'énergie solaire s'inscrit
dans le cadre d'un
programme, qui a touché
depuis sa mise en œuvre en
2019, 80 écoles primaires
réparties sur toutes les
communes de la wilaya,
particulièrement celles
situées dans les zones
d'ombre et les localités
éloignées. L'opération a été
financée de la Caisse de
solidarité et de garantie des
collectivités locales pour
une enveloppe financière
de 163 millions DA, le coût
d'installation et de
raccordement par école

variant entre 2 millions et 3
millions DA suivant la
superficie de l'école et le
nombre de classes, a-t-on
fait savoir. Le secteur de
l'énergie œuvre, en
coordination avec les
collectivités locales à
poursuivre la généralisation

de l'utilisation de l'énergie
solaire aux écoles suivant
un programme qui se
concrétise progressivement
en fonction des priorités et
des moyens financiers
disponibles, a ajouté la
responsable.

R.R/Agence

Covid-19/Port d’Alger :

Baisse de l’activité au 3e trimestre de 2020

Relizane

Les égouts se déversent à ciel ouvert  
Aïn Témouchent

80 écoles primaires dotées 
d’énergie solaire

n Le port d'Alger a enregistré l'accostage de 348 navires dont 326 opérants, atteignant 87%
de l’objectif fixé et une diminution de 37,18%. (Photo : D.R)



12.00 Les douze coups de midi
13.00 Journal
13.55 L'île aux secrets
15.35 Mystère à Salem Falls
17.00 Météo
17.10 Quatre mariages pour 

une lune de miel
18.15 Les plus belles vacances
19.00 Journal
19.20 Demain nous appartient
20.45 Habitons demain
20.55 C'est Canteloup
21.05 Le sens de la fête
23.05 Esprits criminels

12.00 Tout le monde veut 
prendre sa place

13.45 La p'tite librairie
15.05 Je t'aime, etc.
16.15 Affaire conclue, tout le 

monde a quelque chose
à vendre

18.40 Vélo club
19.20 N'oubliez pas les paroles
20.00 Journal
20.39 3 billboards, les panneaux 

de la vengeance
20.55 Les Etoiles du sport
23.05 Le vieux fusil

10.55 Desperate Housewives 

11.45 Desperate Housewives 

12.00 Le journal

13.30 En famille

14.00 Notre histoire d'amour

16.00 Incroyables transformations

17.25 Mieux chez soi 

18.45 Le journal

20.10 Météo

20.15 Scènes de ménages

20.25 Courts de science

21.05 Zone interdite

23.10 Enquête exclusive

06.30 Boule et Bill
06.42 Boule et Bill
07.09 Ludo
07.00 Garfield & Cie 
08.05 Boule et Bill 
08.30 Boule et Bill 
09.20 Les as de la jungle 

à la rescousse 
10.50 Ensemble c'est 

mieux !
11.20 La nouvelle édition
11.25 Météo
11.55 Journal
12.45 Météo

12.50 Rex 

13.55 Rex 

14.25 Rex

15.05 Le Renard 

16.45 Personne n'y avait pensé !

17.10 Questions pour un 

champion

20.55 Laisse entrer la nature

21.05 Les enquêtes de Morse

23.00 Météo

23.05 Les enquêtes de Morse

20.30 Journal
21.00 Cépages rares, un 

patrimoine suisse
21.53 Chasselas forever, une 

histoire de cépage
22.54 Le journal
23.25 Chef.fe.s de brousse

09.00 Les contes des 1001 darkas
13.50 Maigret 
19.43 TPMP : première partie
20.42 Touche pas à mon poste !
21.57 Balance ton post ! L'after
22.57 Balance ton post ! L'after
23.35 Balance ton post ! 

L'after 

15.00 Un dîner presque parfait
16.55 Un dîner presque parfait
17.50 Un dîner presque parfait
18.50 Un dîner presque

parfait
21.05 Lara Croft : Tomb 

Raider7
23.20 Encore heureux

20.00 Les as de la jungle 
à la rescousse

20.10 Une saison au zoo
20.40 Une saison au zoo
21.05 La p'tite librairie
21.40 Les hors-la-loi de la nature
22.35 Les hors-la-loi de la nature

16.50 Late Night
19.15 L'info du vrai
20.13 L'info du vrai, le mag
20.48 La boîte à questions
20.52 Groland le zapoï
21.01 La Gaule d'Antoine
21.07 A couteaux tirés
21.59 The Head
22.52 American Horror Story
23.34 American Horror Story 

16.45 Nikita
18.38 The Wave
20.35 Hollywood Live
20.50 Training Day
22.47 Course à la mort

18.57 Dédale meurtrier
20.14 L'instant Ciné +
20.50 La chute du président
22.48 Hunter Killer

13.05 Entrée libre
13.40 Le magazine de la santé
14.35 Allô, docteurs !
15.40 Suricates superstars

19.45 Arte Journal
20.55 Géométrie de la mort
21.45 Géométrie de la mort
22.35 Monstre sacré
23.25 Khibula

19.25 Quotidien, 
première partie

20.10 Quotidien
21.10 La maison 

du bonheur
21.15 13 novembre 
23.20 13 novembre 

17.45 Eurosport News
20.00 Ethias Cross 2020/2021
20.55 Eurosport News
21.00 Mos - Puebla de Sana

bria (230,8 km)
22.00 Les rois de la pédale
23.30 Eurosport News
00.05 Ethias Cross 2020/2021

Programme

t é l é v i s i o n

Sélection
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Ciné Premier  - 20.50
La chute du président
Film d'action de Ric Roman Waugh

,Pris au piège et faussement accusé, un chef de la sécurité
veut retrouver l'auteur de la tentative d'assassinat commise
contre le président des Etats-Unis.

,Dans un futur proche. Les criminels doivent se livrer à
des courses automobiles ultraviolentes où tous les
coups sont permis. Un ex-pilote, injustement accusé du
meurtre de sa femme, accepte de participer à l'une de
ces compétitions en échange de sa liberté.

,Un commandant de sous-marin américain est amené à faire
équipe avec une unité de Navy Seals. Ils doivent sauver le prési-
dent russe, menacé par un coup d'Etat. Le captaine Joe Glass et
son équipage sont envoyés à la rescousse d'un sous-marin torpillé
dans la mer de Barents.

Ciné Premier - 22.48
Hunter Killer
Film d’action de Donovan Marsh

Ciné Frisson - 22.47
Course à la mort
Film d'action de Paul W.S. Anderson



Cette version, qui se décline en
quatre tomes, comprend des
ajouts et des chapitres sur l'his-
toire de l'Algérie antique. Les aca-
démiciens, chercheurs et journa-
listes ayant contribué à la réali-
sation de cet ouvrage ont
approfondi leurs études et ont ef-
fectué des recherches sur la cul-
ture et le patrimoine algérien,
avec ses différentes composantes,
à travers les âges ainsi que sur
les arts et la littérature. Dans sa
première partie, cet ouvrage ap-
porte des informations sur les pé-
riodes de l'histoire de l'Algérie,
depuis les temps anciens jusqu'à
aujourd'hui, sous la plume de Be-
nyoub Rachid, qui a supervisé la
réalisation de la version arabe. Il
évoque, dans cette partie, plu-
sieurs questions liées à l'histoire
antique et moderne de l'Algérie,
marquant des haltes aux étapes
phares. Au troisième chapitre de
cette partie, le Professeur Abde-
laziz Boubakir apporte une contri-
bution intitulée «l'Algérie aux yeux
des célébrités» dans laquelle il
cite certaines célébrités à travers
le monde qui ont été impression-
nées par l'Algérie, à l'instar de
Che Guevara, Abbas Mahmoud
Al-Akkad, Olof Palme, John Ken-
nedy, Garcia Marquez et autres.
Cette partie présente, entre
autres, les archives sportives du
journaliste Abdelhakim Belebti
sur les réalisations du sport al-
gérien. Le Tome II de l'Encyclo-
pédie est dédié au patrimoine de
l'Algérie qui regorge de sites et
monuments archéologiques et
historiques comme l'illustre si
bien le bassin archéologique dé-
couvert récemment à Ain Lah-
neche (Sétif). Celui-ci témoigne

d'une présence humaine remon-
tant à plus de 2,4 millions d'an-
nées et est considéré comme le
deuxième plus ancien site d'oc-
cupation humaine au monde. Un
aperçu y est donné des cités an-
tiques comme Siga, Thagaste, Te-
beste et Tahert, des lieux de culte
(mosquées et églises), de la Kalâa
des Béni Hammad, du Mzab, en
mettant en relief les différents
styles architecturaux qui se sont
succédé (numide, byzantin, isla-
mique et andalous). Dans le troi-
sième chapitre du Tome II, Ouiza
Gallèze, chercheure s'intéressant
au patrimoine, aborde l'artisanat,
l'oralité, les techniques d'irriga-
tion et d'autres éléments du pa-
trimoine qu'il importe de sauve-
garder.

Le Tome III est consacré aux
arts et lettres
L'écrivain et journaliste Hamid
Abdelkader donne une lecture
analytique de la production in-
tellectuelle, scientifique et litté-

raire en Algérie, rendant hom-
mage à des figures embléma-
tiques du champ intellectuel et
littéraire algérien à l'image de
Mustapha Lacheraf, Mohamed Ar-
koun, Saint-Augustin, Abdelhamid
Benhadouga, Amin Zaoui et Boud-
jedra. Makhlouf Boukrouh qui a
mis en scène plusieurs pièces de
théâtre se penche, dans le
deuxième chapitre du Tome III,
sur le contexte ayant présidé à
l'émergence du théâtre algérien.
Une partie est consacrée aux bio-
graphies des pionniers du théâtre
tels que Sid Ahmed Agoumi, Ma-
hieddine Bachetarzi, Fatiha Ber-
ber, Abdelkader Alloula et Roui-
ched.  Le chapitre contient éga-
lement des contributions sur les
genres musicaux algériens ainsi
qu'un exposé sur la poésie popu-
laire de l'universitaire Abdelka-
rim Ouzeghla qui a qualifié cette
poésie de «registre riche d'évè-
nements importants permettant
de préserver les acquis de la Na-
tion et de mettre en lumière ses

monuments et ses valeurs». 
Le mouvement des arts plastiques
a été abordé avec grand intérêt
dans cette Encyclopédie qui a
passé en revue les premier pas
des arts plastiques dans le pays
avant d'évoquer ses piliers et ses
fondateurs, dont Ben Debbagh,
Issiakhem, Temmam, Aïcha Had-
dad et Mohamed Racim. Le ci-
néma algérien a été également
évoqué à travers une contribu-
tion du cinéaste et critique,
Ahmed Bedjaoui, qui a mis en
exergue le rôle du cinéma algé-
rien en tant qu'arme de lutte dans
les foras internationaux par le trai-
tement réservé à la cause algé-
rienne. Dans son quatrième tome,
intitulé «L'histoire et la mémoire»,
l'encyclopédie a consacré un cha-
pitre à l'Algérie antique dans le-
quel le professeur Mohamed El
Hadi Harech, spécialiste en his-
toire de Numidie et des pays du
Maghreb dans les temps anciens
a écrit sur l'histoire de l'Algérie an-
tique, où il a évoqué les cadres de
la société, la vie intellectuelle, la
religion et les coutumes, outre un
chapitre au Royaume de Numi-
die. Pour sa part, le chercheur
Abdelhakim Belbeti, a écrit sur le
thème de «l'Algérie depuis les
conquêtes musulmanes jusqu'à
l'époque des fatimides et le trans-
fert du pouvoir des Arabes aux
Amazighs», outre l'Algérie Otto-
mane, l'expansionnisme coloniale
et la résistance populaire. Un
aperçu sur des figures historiques
et les personnalités nationales, à
l'instar de Mohamed Boudiaf,
Abane Ramdan, Mustapha Ben
Boulaid et Hassiba Ben Bouali, a
été donné dans ce dernier tome.

R.C.

Une convention cadre a été signée,
jeudi à Alger, entre le Groupe Hô-
tellerie, Tourisme et Thermalisme
(HTT) et l'Hôtel Liberté d'Oran vi-
sant à promouvoir le partenariat
public-privé en vue d'échanger les
informations entre les différents
intervenants dans le domaine des
activités touristiques et culturelles
ainsi que la création d'espaces
d'art et de culture au niveau des
unités hôtelières. La cérémonie de
signature de cette convention a
été présidée par le ministre du
Tourisme, de l'Artisanat et du Tra-
vail familial, Mohamed Hamidou
et la ministre de la Culture et des
Arts, Malika Bendouda, en pré-
sence de cadres des deux secteurs.
Dans ce cadre, le ministre du Tou-
risme a déclaré que «cette conven-
tion reflète la volonté du secteur de
soutenir toutes les initiatives vi-
sant la promotion du tourisme
local" avec tous les acteurs des
secteurs public et privé», appelant
à «concrétiser cette convention en
vue de donner une valeur ajoutée
et conférer davantage de profes-

sionnalisme au produit touristique
public». Soulignant la nécessité de
«promouvoir continuellement le
produit touristique public en fonc-
tion des demandes et exigences
des touristes», M. Hamidou a formé
le vœu de voir «la contribution des
artistes aux espaces qui seront
mis à leur disposition au niveau
des unités hôtelière inscrites dans
le cadre de cette convention».
«Cette expérience concernera au
début au niveau de 10 hôtels pu-
blics à travers le pays en vue
d'abriter des activités touristiques
et culturelles dans le respect des
mesures préventives conter le Co-
ronavirus», a-t-il ajouté. «Cette
convention s'appuie sur l'action
commune et complémentaire
entre les opérateurs en vue de
créer des activités et des mani-
festations culturelles au niveau
des structures mobilisés à cet effet,
ainsi que l'établissement d'un pro-
gramme annuel pour la promotion
de la performance des établisse-
ments hôteliers publics et
l'échange d'expériences entre les

différents intervenants dans le do-
maine de tourisme et de culture».
Mettant l'accent sur «l'impérative
promotion du tourisme culturel à
même de contribuer à l'économie
nationale hors hydrocarbures», la
ministre a plaidé pour «la promo-
tion des composantes touristiques
et culturelles en vue de renforcer
le tourisme interne à travers la
présentation des différentes acti-
vités culturelles en consacrant des
espaces au sein des établissement
hôteliers et en incitant les algé-
riens à passer leurs vacances dans
leur pays et à découvrir la variété
culturelle et artistiques de l'Algé-
rie». Elle a relevé, en outre, «l'im-
portance de la coopération com-
mune avec tous les acteurs afin
de parvenir à la diversification de
l'économie nationale et l'exploita-
tion des nouveaux domaines pour
la réalisation du développement
notamment dans les domaines cul-
turel et artistique, en sus de tracer
de véritables projets culturels et de
s'orienter vers une exploitation
optimale du patrimoine culturel

et historique disponible pour
construire une destination touris-
tique par excellence».
Mme Bendouda a appelé égale-
ment à l'élaboration d'un plan d'ac-
tion commun visant la promotion
du tourisme culturel et la diversi-
fication de ses processus, ainsi
que la valorisation de l'opération
de classement des hôtels réalisés
par l'architecte «Fernand Pouillon»
pour les ériger en patrimoine na-
tional et ce afin de leur conférer
une valeur culturelle, rappelant
l'existence d' «un dossier à ce sujet
au niveau de la commission des
biens culturels».
La représentante du Groupe HTT
a insisté sur l'impérative protection
du patrimoine architectural au-
thentique de l'Algérie, faisant état
«d'un plan d'action tracé par le
Groupe HTT visant la préserva-
tion des hôtels réalisés par l'ar-
chitecte Fernand Pouillon qui a
laissé à l'Algérie un patrimoine ar-
chitectural exceptionnel (27 hô-
tels)»..

S.F.

Parution de la version arabe 
de l'«Encyclopédie algérienne»

Editions Kalma
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Signature d'une convention-cadre
Groupe HTT et l'hôtel Liberté d'Oran

HOMMAGE À UN INTELLECTUEL
MULTIDISCIPLINAIRE

L'Association El Kalima pour la
culture et l'information a orga-
nisé mercredi une rencontre à
l'occasion du 40e jour du
décès de l'écrivain, journaliste
et traducteur Merzak Bagtache
en présence des membres de
sa famille, ses amis et des
hommes de lettres et intellec-
tuels.
Les intervenants ont rendu à
l'occasion de cet évènement
un hommage à ce grand écri-
vain qui estimait qu' «un seul
mot suffit pour composer un
poème ou écrire un roman».
Ami et compagnon du défunt,
l'écrivain Djilali Khellas a pro-
noncé un vibrant hommage
dans lequel il a rappelé plu-
sieurs souvenirs qu'il a eu avec
le défunt, soulignant l'amour
que vouait Merzak Bagtache à
la mer qui est omniprésente
dans ses œuvres.   
Pour sa part, le journaliste
Khelifa Benkara a raconté
quelques anecdotes avec cette
sommité le qualifiant de
«marque déposée» dans le
domaine du journalisme.
L'écrivaine et ancienne mi-
nistre Mme Zhour Ounissi a mis
en avant dans son intervention
la parfaite maitrise du défunt
de la langue arabe. Ses écrits
étaient forts également en
langue arabe dont il a appris
chez des enseignants compé-
tents aux écoles d'Alger. Il
maitrisait aussi le français et
bien d'autres langues.
«Le défunt a enrichi la littéra-
ture algérien avec sa pensée et
ses textes littéraires», a-t-elle
rappelé.
De son côté, l'artiste Tahar
Ouamane a mis en exergue la
culture du défunt dans diffé-
rents domaines notamment en
art plastique. «Il connaissait
les écoles artistiques et l'en-
semble des techniques d'art
plastique», a-t-il dit.
Natif d'Alger en 1945, Merzak
Bagtache a débuté sa carrière,
comme journaliste en 1962, à
l’Agence Algérie presse service
(APS) et dans nombre de quo-
tidiens et journaux arabo-
phones et francophones.
Le défunt avait à son actif,
plusieurs parutions en arabe et
en français, ainsi que deux re-
cueils de nouvelles.
En 2017, la médaille de l’ordre
du mérite national au rang de
«Djadir» lui a été décernée.
Il a également été lauréat, en
2017, du Grand prix du roman
Assia-Djebar pour son roman
en langue arabe «La pluie écrit
ses mémoires». Feu Bagtache a
également traduit plusieurs ro-
mans du français vers l’arabe,
à l’instar de «Les 1001 Années
de la nostalgie» de Rachid
Boudjedra et écrit dans le do-
maine de la critique et du scé-
nario. En 1993, il fut victime
d’une tentative d’assassinat
commise par un groupe terro-
riste, mais s’en est sorti mira-
culeusement indemne.

R.C.

E JOUR DU DÉCÈS 
DE MERZAK BAGTACHE

La version arabe de l' «Encyclopédie algérienne» sur l'histoire, la politique, la
culture, la littérature, les arts, les vestiges et les monuments historiques est
parue récemment aux éditions «Kalma».



ESCALOPES DE
POULET SAUCE
MOUTARDE 
ET CÂPRES

INGRÉDIENTS
- 4 escalopes de poulet ou
selon de nombre 
sel , poivre noir 
- une boîte de crème épaisse 
- une cuil à c de moutarde 
- une poignée de câpres 
- 2 gousses d’ail 
- un peu de beurre 
- un peu d’huile       

Préparation
Faites chauffer  un peu d’huile
et un peu de beurre sur une

poêle, saler et poivrer les
escalopes de poulet les faire
cuire sur la poêle sur les deux
côtés 
retirer une fois cuit, dans la
même poêle mettez ajouter
l’ail râpée , faites revenir juste
un petit peu ajoutez la crème
épaisse ainsi que la moutarde,
salé et poivré, ajoutez à la fin
les câpres, remettre les
escalopes de poulet dans la
sauce et retirez  parsemer de
persil. 
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SANTÉ

Samu :
021.67.16.16/67.00.88

CHU Mustapha : 

021.23.55.55

CHU Ben Aknoun : 

021.91.21.63

CHU Beni Messous : 

021.93.11.90

CHU Baïnem : 

021.81.61.13

CHU Kouba : 

021.58.90.14

Ambulances : 

021.60.66.66

Dépannage Gaz :

021.68.44.00

Dépannage
Electricité :

021.68.55.00

Service des eaux :

021.58.32.32/58.37.37

SÉCURITÉ

Protection civile :

021.61.00.17

Sûreté de wilaya :

021.63.80.62

Gendarmerie :

021.62.11.99/62.12.99

ADRESSES UTILES

Aéroport Houari-
Boumediene

021.54.15.15                                              

Air Algérie

(Réservation)
021.28.11.12

Air France :

021.73.27.20/73.16.10

ENMTV : 

021.42.33.11/12

SNTF :

021.76.83.65/73.83.67

SNTR :

021.54.60.00/54.05.04

Hôtel El-Djazaïr :

021.23.09.33/37

Hôtel El-Aurassi :

021.74.82.52

Hôtel Hilton :

021.21.96.96

Hôtel Sofitel :

021.68.52.10/17

Hôtel Sheraton :

021.37.77.77

Hôtel Mercure :

021.24.59.70/85

n u m é r o s
u t i l e s

D é l i c e s  d u  j o u r

Météo
Dimanche 14 février : 15°C

,Dans la journée :
Averses dans la matinée
max 15°C, ressentie 18°C
Vent modéré de sud

,Dans la nuit :
Ciel plutôt dégagé 5°C, 
ressentie 18°C 
Vent modéré d'ouest

Alger : 
Lever du soleil : 07:51
Coucher du soleil : 18:11

beauté

s a n t é

Horaires des prières
Dimanche 2 radjab 1442 :

14 février 2021
Dhor .......................13h02
Asser .......................15h58
Maghreb ..................18h28
Icha ........................19h52

Lundi 3 radjab 1442 :
15 février 2021

Fedjr ......................06h16 

Remèdes santé
avec de l'ortie

L'ortie reprend petit à petit ses
lettres de noblesse, et n'est plus
considérée comme la "mauvaise
herbe qui pique". Voici pourquoi.

Les orties appartiennent à la famille des urticacées
qui regroupe une trentaine d'espèces. Seules la
grande ortie, encore appelée ortie dioïque ou ortie
commune (Urtica dioica L.), et la petite ortie, dési-
gnée par les termes d'ortie brûlante ou d'ortie
grièche (Urtica urens L.), sont utilisées pour leurs
propriétés médicinales. Elles sont toutes les deux ur-
ticantes. Pourtant, ce sont aussi des plantes alimen-
taires, utilisées pour des usages agricoles et indus-
triels. Originaires d'Eurasie, elles poussent désormais
partout dans le monde. L'ortie est une plante bio-indi-
catrice qui, dans certaines circonstances, signale la
pollution des sols.

Deux parties de l'ortie sont utilisées en thérapeu-
tique : les feuilles et les racines.
Les feuilles, riches en polyphénols, sont aussi
connues pour contenir de nombreux minéraux
comme du calcium, du potassium et de la silice ainsi
que des vitamines A et C. Elles sont dépuratives, re-
minéralisantes, antiallergiques.
La racine contient des polyphénols, des lignanes, des
stérols et des sucres. Elle est conseillée en cas d'adé-
nome de la prostate.
Vous trouverez de l'ortie séchée en pharmacie et her-
boristerie. Pour de l'ortie fraîche, il faudra opter pour
la cueillette.

Les précautions d'usage 
Certaines personnes peuvent être allergiques à l'or-
tie. Demandez toujours conseil à un médecin en cas
de grossesse, d'allaitement et de traitement médica-
menteux.
L'ortie est déconseillée aux personnes qui souffrent
d'hypertension, d'insuffisance rénale et aux per-
sonnes sous anticoagulants.

Les principaux atouts de la poudre d’ortie
Elle est reminéralisante et anti-fatigue car elle ap-
porte beaucoup de minéraux (calcium, magnésium,
fer... ) et de la silice, qui contribue à les fixer. Bien
pourvue en vitamines du groupe B, elle est reconnue
pour fortifier les cheveux, les ongles, mais aussi les
os. Enfin, c'est une plante dépurative qui aide à net-
toyer les voies urinaires et à éliminer les toxines",
ajoute la diététicienne.
La poudre d'ortie est intéressante pour les personnes
carencées en fer (femmes enceintes, végétariennes...
) car les suppléments de fer provoquent souvent des
troubles digestifs.

Comment utiliser la poudre d’ortie ?
Elle se présente sous la forme d'une poudre très fine
et volatile, qui ne se dissout pas bien dans les li-
quides. Pour cette raison, il est préférable de l'incor-
porer à une préparation semi-liquide : une compote,
un yaourt, une soupe, une purée... On peut aussi la
mettre directement dans le blender pour réaliser un
smoothie.

Comment afficher un teint lumineux ?
,Vous rêvez d’une
peau fraîche et de
pommettes rosées
comme si vous aviez
fait une ballade en
bord de mer ?
Repulpez votre peau et
optez pour un make-up
flatteur en trois gestes. 

Les maquilleurs ont leurs as-
tuces pour réveiller un teint
terne en un clin d’œil. En
voici quelques-unes.

Appliquer sa crème de jour
façon masque
Une peau lumineuse est une
peau bien hydratée. Le
matin, on applique sa crème
de jour en couche un peu
épaisse. On laisse la peau
s’imprégner des actifs pen-
dant une dizaine de minutes,
le temps de prendre son petit
déjeuner par exemple. On
masse doucement ce qui
n’est pas absorbé par la
peau, de la zone T vers l’ex-
térieur du visage. S’il reste
encore de la crème, on retire
l’excédent avec un mouchoir
en papier : on le pose sur le

visage et on effectue une
pression avec le plat de la
main. La peau repulpée et
gorgée d’eau est prête à être
maquillée.en eau et raviver
l'éclat.

Tout doux sur la poudre
On unifie le teint avec un
anti-cernes et un fond de
teint hydratant, par petites
touches, sans en appliquer
sur tout le visage. Les im-
perfections sont floutées et
le teint est satiné et lumi-
neux. Un seul impératif, ne
pas abuser de la poudre pour
conserver ce "glow"
(brillance naturelle). On ma-
tifie juste légèrement la zone
T (menton, front, arête du
nez) avec une poudre appli-
quée au gros pinceau.

Sculpter les pommettes
On mise sur le fard à joues
universel, la teinte pêche, qui
convient à toutes les carna-
tions.
On choisit une texture cré-
meuse et satinée, légèrement
irisée. Elle se fond à la peau,
ne marque pas les rides et

laisse un voile de couleur lu-
mineux sur les joues. On la
pose du bout des doigts, par
légers tapotement sur la par-
tie bombée de la pommette.
On peut aussi détourner un
rouge à lèvres pour colorer
les pommettes en transpa-
rence. Il suffit de mélanger
une goutte de base de teint
irisée (un Primer), avec le
rouge à lèvres sur le dos de
la main, puis tapoter le mé-
lange du bout des doigts sur
la joue. 
Le résultat est ultra naturel,
la peau colorée en transpa-
rence.



Après avoir enchaîné cinq victoires et
un nul, les «Rouge et Noir» sont en
effet retombés dans leurs travers ce
vendredi, en concédant un nouveau
faux-pas dans leur antre d'Omar-
Hamadi (0-1).
Comble de l'ironie, cette défaite leur a
été infligée par un de leurs anciens
joueurs, Merouane Dehar (36'), et
dont le frère aîné, Amine, avait égale-
ment joué à l'USMA, comme libéro, au
milieu des années 2000.
Une défaite inattendue pour les gars
de Soustara, qui depuis l'arrivée de
leur nouvel entraîneur, le Français
Thierry Froger, semblaient avoir enfin
trouvé leur rythme de croisière.
De son côté, le MC Oran n'a pas fait
dans le détail en accueillant le mal

classé, l'US Biskra, qu'il a littérale-
ment atomisé (6-0), grâce notamment
à Kamel Hamidi (32'), Yacine Guenina
(47'), Benali Benammar (50'), Zoubir
Motrani (71'), Mohamed Bentiba (85')
et Mohamed-Bachir Belloumi (90'+1).
Un match qui fut majoritairement à
sens unique et qui s'est logiquement
terminé par un large succès des
«Hamraoua», au grand dam du coach
Azeddine Aït Djoudi, dont c'était le
premier match officiel en tant que
nouvel entraîneur de l'USB.
Pour sa part, le Paradou AC a réussi à
ramener un nul vierge de chez le mal
classé, USM Bel-Abbès, et grâce
auquel il se hisse provisoirement à la

10e place du classement général, avec
17 points.
Même son adversaire du jour, et mal-
gré son faux-pas à domicile, réalise
une petite remontée au classement,
puisqu'il rejoint l'USB à la 16e place,
avec 10 points pour chaque club.
Une 13e journée amputée de quatre
rencontres, qui ont été reportées à
une date ultérieure, en raison de la
participation de l'ES Sétif, du CR
Belouizdad, du MC Alger et de la JS
Kabylie aux différentes joutes conti-
nentales.

R. S.

Résultats de vendredi :
USMA - ASAM 0-1
USMBA - PAC 0-0
MCO - USB 6-0

Reportées : 
MCA - ASO
JSK - CSC

CRB - WAT
JSS - ESS

Classement  : Pts         J
1. ES Sétif    27         12
2. O. Médéa       24         12
3. JS Saoura         23         12
--. AS Aïn M'lila        23         13
5. JS Kabylie         21         12
--. MC Oran            21         13
7. CR Belouizdad 20         10
8. MC Alger             19         11
9. USM Alger         18         12
10. Paradou AC      17         13 
11. ASO Chlef       16         11
12. RC Relizane    14         12
13. CS Constantine 13         11
--. NA Husseïn Dey 13         12
15. WA Tlemcen      11        12 
16. US Biskra           10        13
--. USM Bel-Abbès    10       13
18. NC Magra           9        12
19. JSM Skikda         8        12
20. CABB Arréridj    3        12
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Fédération de 
basket-ball : 
Assemblée générale
élective le 10 avril
prochain
La Fédération algé-
rienne de basket-ball
(FABB) tiendra son
assemblée générale
élective pour le cycle
olympique (2021-2024)
le 10 avril prochain au
siège du Comité olym-
pique et sportif algé-
rien (Alger), a-t-on
appris mardi auprès de
l'instance fédérale.
Cette AG élective sera
précédée par une
assemblée générale
ordinaire le 27 mars au
même lieu, a ajouté la
même source, préci-
sant que la session
ordinaire permettra
l'élection des membres
des commissions des
candidatures et de
recours, ainsi que celle
de la passation de
consignes, et ce dans
l'optique des élections
du 10 avril.
Rabah Bouarifi, secré-
taire général du COA et
président sortant de la
FABB, a exprimé son
intention de se porter
candidat pour un nou-
veau mandat à la tête
de la Fédération «pour
parachever un riche
programme de déve-
loppement du basket-
ball algérien, si bien
sûr les votants m'ac-
cordent leurs voix».
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Ligue 1 algérienne (13e journée) 
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,La défaite à domicile
de l'USM Alger face à
l'AS Aïn M'lila (0-1) et
l'éclatante victoire du
MC Oran (6-0) face à
l'US Biskra ont
probablement été les
faits saillants des
matches de vendredi,
pour le compte de la 13e

journée de la Ligue 1
algérienne de football,
au moment où quatre
rencontres ont été
renvoyées à une date
ultérieure, en raison de
la participation de l'ES
Sétif, du CR Belouizdad,
du MC Alger et de la JS
Kabylie aux différentes
joutes continentales.

n Si le MCO a réussi son match, l’USMA est tombé à domicile. (Photo > La NR) 

Le MCO enchante, l’USMA déchante 

,Les clubs du groupe Sud-Est du
championnat inter-régions de foot-
ball, réunis au niveau du siège du NRB
Touggourt, ont estimé qu'il était
«impossible» de démarrer la nouvelle
saison en mars prochain, après onze
mois d'arrêt causé par la pandémie de
coronavirus (Covid-19), évoquant
plusieurs contraintes. Dans un com-
muniqué adressé notamment au
ministère de la Jeunesse et des Sports
et à la Fédération algérienne, les clubs
ont «relevé l'impossibilité de démar-
rer la nouvelle saison dans de telles
conditions, jusqu'à trouver des solu-
tions aux doléances formulées à la
tutelle». Pour justifier leur démarche,
les clubs du groupe Sud Est ont
estimé qu'il était difficile de reprendre
le championnat au vu «des conditions
météorologiques, coïncidant avec
l'arrivée de l'été, où les températures
dépassant parfois les 50 degrés, ainsi
que le mois de Ramadhan».

Les clubs ont également regretté le
fait qu'ils n'ont pas été «consultés
pour prendre leur avis concernant le
démarrage du championnat», avan-
çant aussi «la longue distance entre
les villes atteignant parfois les 700
km». Enfin, les pensionnaires de la
poule Sud Est ont lié leurs revendica-
tions au «manque des infrastructures
sportives et de moyens financiers», et
«l'indisposition des joueurs à
reprendre la compétition, en raison
du manque de préparation généré par
le temps d'arrêt d'un an», causé par la
pandémie du Covid-19.
Les 96 clubs pensionnaires du cham-
pionnat inter-régions ont été autori-
sés à reprendre les entraînements à
partir du mercredi 3 février, alors que
le coup d’envoi de la compétition est
prévu en mars prochain.
Les clubs composant la Ligue inter-
régions devraient être scindés en 6
groupes de 16 clubs chacun.n

Championnat inter-régions 

Les clubs du groupe Sud-Est refusent 
de démarrer la saison en mars

,L'attaquant international algérien
Islam Slimani, a déclaré vendredi qu'il
se sentait bien au sein de sa nouvelle
équipe l'Olympique Lyon, soulignant
que son adaptation, avec l'actuel 2e au
classement du championnat de Ligue
1 française de football, s'était bien
déroulée. «Je suis arrivé avec un peu
de retard physiquement, mais aujour-
d'hui je suis bien, je m’adapte bien. Je
connais les joueurs, je commence à
bien connaître la façon de jouer. Beau-
coup de choses ont facilité mon adap-
tation : le groupe la langue, etc. En
plus je connais bien la Ligue 1. J’ai
une bonne entente avec tout le
monde, que ce soit Memphis Depay
ou un autre. Je parle avec tout le
monde, j’arrive à m’adapter n’im-
porte où», a indiqué Slimani en confé-
rence de presse. Le meilleur buteur
en activité de l'équipe nationale s'ex-
primait à la veille de la réception de
Montpellier, samedi (21h), dans le
cadre de la 25e journée du champion-
nat. Pour sa première titularisation,
Slimani s'est bien comporté en mar-
quant un but et délivrant deux passes
décisives lors de sa réception de l'AC
Ajaccio (5-1) mardi soir, en 32es de
finale de la Coupe de France. 
«Pour un attaquant, c’est toujours
bien de marquer. Je me suis dit qu’il

fallait me donner à fond, que je joue
comme je sais le faire et que j’aide
l’équipe à ma façon. J’étais très bien
après le mach, ça faisait longtemps
que je n'avais pas joué 90 minutes, je
pouvais enchaîner les efforts. C’est
bien pour moi et pour l’équipe. Avec
mon expérience, je sais comment je
peux marquer des buts, je n’ai pas
besoin de forcer», a-t-il ajouté.
Interrogé sur son style de jeu, Slimani
a indiqué qu'il l'a changé «ces der-
nières années», en touchant notam-
ment plus de ballons.
«Ces dernières années, j’ai changé ma
façon de jouer. Je décroche plus, je
touche plus de ballons et je pense
que cela me réussit. Je veux juste
aider l’équipe : que je marque, je fasse
marquer, que je cours pour les autres,
peu importe. Tout ce qui compte,
c’est que l’équipe gagne le match», a-
t-il conclu.
Slimani, qui compte désormais six
apparitions, toutes compétitions
confondues, n'a pu s’imposer à Lei-
cester City, depuis son arrivée en
2016, en provenance du Sporting Lis-
bonne (Portugal). Il avait été prêté
lors des dernières saisons à trois
clubs différents : Newcastle (Angle-
terre), Fenerbahçe (Turquie) et l'AS
Monaco (France).n

Ligue 1 française 

Slimani se sent bien à l’Olympique Lyon



Une première réussie pour le nouvel en-
traîneur Abdelkader Amrani même si son
équipe a failli céder à plusieurs reprises,
le gardien Abdelkader Salhi devant notam-
ment réaliser des arrêts décisifs tout au
long de la rencontre. Les Algérois avaient
une partie compliquée, très compliquée
face au Zamalek qualifiés pour les poules
par forfait, sans avoir à jouer, mais qui a
réussi son début de saison en champion-
nat (8 victoires, 2 nuls, une défaite et une
place provisoire de leader). 
Pour ce déplacement périlleux sur le ter-
rain du Zamalek, finaliste malheureux de
la précédente édition, les poulains de
Amrani n’ont rien pu faire devant une
équipe décidée à remporter les fameux
points de la partie. Profitant d’une équipe
algéroise désorganisée, naïve sur diverses
occasions qui se présentaient à elle pour
scorer, les Egyptiens arrivent à lui subti-
liser le cuir aussi facilement pour mener
des contre attaques dangereuses, parti-
culièrement dès la 20e minute de jeu avec
un contrôle total de la partie. 
Le Mouloudia donnait cette impression de
perdre tous les repères qui pouvaient lui
permettre de remonter vers le carré du
Zamalek, mais l’excès de précipitation
faisait échouer ses tentatives. Ce sont
les locaux qui produisaient un meilleur
jeu très technique faisant perdre tous les

repères aux Algérois, les privant ainsi de
68% de possession de balle. 
La seconde période n'affiche aucune amé-
lioration. Le Doyen algérien continue à
buter sur une très bonne organisation
de jeu qui ne faisait qu’accentuer la pres-
sion sur le gardien Salhi qui fut mis à
rude épreuve, réussissant à faire échouer
les diverses occasions de scorer devant
une défense qui bafouillait son football
aux abords de sa surface de réparation.
Rappelons que l'entraîneur Amrani dé-
clarait, sur les ondes de la Radio natio-
nale, la veille de la rencontre «cette
confrontation face au Zamalek est un vé-
ritable défi pour nous. Il est clair que

cette confrontation s’annonce très difficile
pour nous, au vu du standing de l’adver-
saire qui n’est plus à présenter. Néan-
moins, on ne se déplace pas en victimes
et pour réussir notre match, il faudra être
très vigilant surtout en début de match et
rester extrêmement concentré tout le
long de la rencontre» et de poursuivre
«le Zamalek possède une très bonne
équipe avec une attaque très percutante,
et ce n’est pas le fait du hasard si elle est
leader du championnat égyptien. On a
supervisé notre adversaire pour étudier
ses points forts et ses points faibles, et on
établira notre stratégie de jeu en fonc-
tion de ces paramètres». A cela s'ajoute

une motivation psychologique à travers
laquelle la direction et le staff technique
espèrent transcender les joueurs «pour
aller chercher un résultat positif face à
l’ogre égyptien. Une équipe du Zamalek
qui cartonne en championnat, avec un
statut de leader avec cinq longueurs
d’avance sur le rival du Ahly, avec un
bilan de huit succès, deux matches nuls
et une seule défaite». 

H. Hichem

A voir
nCanal +  : Bordeaux - Marseille à 21h
n BeIN Sports 1  : Inter Milan - Lazio Rome à
20h45

n L’Egyptien Shikabala n’a pas pu trouver les filets. (Photo > D. R.) 

Ligue 1 française 
Slimani se sent bien à
l’Olympique Lyon

Saâd (FAF)

«Si la Fifa ne nous
interpelle pas, on se
soumettra à l’instruction
du MJS»

en direct le match à suivre
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Le MCO enchante,
l’USMA déchante
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Le MCA a réussi sa première sortie 
face au Zamalek 

La Fédération algérienne de football va se soumettre à la
dernière instruction du ministère de la Jeunesse et des
Sports, autorisant les modifications des codes électoraux
et les statuts qu'après la tenue de l'assemblée générale
élective, dans le cas où la Fédération internationale n'in-
terpelle pas l'instance fédérale, a affirmé vendredi le se-
crétaire général de la FAF Mohamed Saâd. «Si nous ne re-
cevons aucune correspondance de la Fifa concernant
ce dossier, nous serons obligés de se conformer à la der-
nière instruction du MJS que nous respectons. Notre ob-
jectif est d'éviter à l'équipe nationale des sanctions de la
part de l'instance internationale», a-t-il indiqué sur les

ondes de la Radio nationale. Dans un communiqué diffusé
mardi à l'attention de l'ensemble des fédérations spor-
tives, le MJS a indiqué que les modifications des codes
électoraux et les statuts seront autorisés qu'après la
tenue de l'assemblée générale élective pour le nouveau
mandat olympique (2021-2024). «Cette décision a été
prise dans le cadre des dispositions de la loi n°13-05 du
23 juillet 2013 et relative à l'organisation et au dévelop-
pement des activités physiques et sportives et de la ré-
glementation en vigueur», précise le MJS, tout en insistant
sur «la stricte application de la législation et de la régle-
mentation en vigueur», ainsi que «le respect des règles

d'éthiques, de transparence et de bonne gouvernance tout
au long du processus électoral».
Dans le cas où la Fifa entre en scène, le SG de l'instance
fédérale n'a pas écarté l'idée de recourir à une visiocon-
férence regroupant la FAF, le MJS, et la Fifa, «pour essayer
de trouver un compromis», dans l'objectif de procéder à
l'amendement des statuts de la FAF, avant l'organisation
de l'assemblée générale élective, comme exigé par la
Fifa. La FAF s'est engagée depuis novembre 2019 dans un
projet d'amendement de ses statuts, afin de suivre les re-
commandations de la Fifa qui cherche à harmoniser le
fonctionnement de toutes les fédérations sous ses ordres.

Mohamed Saâd (SG FAF) : «Si la Fifa ne nous interpelle pas, on se soumettra à l’instruction du MJS»La Der

Ligue des champions d’Afrique

,En difficulté ces
dernières semaines, le
MC Alger a en revanche
agréablement surpris en
ramenant le match nul
d’Egypte, sur le terrain du
vice-champion d’Afrique
en titre, le Zamalek (0-0),
à l’occasion du match de
la 1re journée (groupe D)
de la phase de poules de
la Ligue des champions
d'Afrique de football.
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